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Insertions par autorité de justice. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS , 

Du 3 août 1859. 

EXTRAIT D'ARRÊT CONTRE GUILLEMAN 

mét àes minutes du greffe de la Cour impériale de 
Paris. 

' Sur l'appel interjeté par le nommé Louis-Michel Guil-

leBHD âgé de quarante-cinq ans, né à Villechien (Man-

dje) demeurant à Paris, rue Sedaine, 32, profession de 

marchand de vins, 
D'un jugement rendu par le tribunal de police correc-

tionnelle de Paris, 7e chambre, le 7 mai dernier, qui, en 

le déclarant coupable d'uvoir, en avril 1859, mis en ven-

ledu vin qu'il savait être falsifié par l'addition d'une 

certaine quantité d'eau, et qui, faisant application des 

articles 1er, 5 et 6 do la loi du 27 mars 1851, et 423 du 

Code pénal, l'a condamné à quinze jours d'emprisonne-

ment et aux frais, et a ordonné que le jugement serait 

inséré dans trois journaux, aux frais dudit Guilleman. 

La Cour impériale de Paris, chambre des appels de po-

lice correctionnelle, par arrêt en date du 3 août 1859, a 

confirmé purement ei simplement le jugement ci-dessus 

ilaté et énoncé. 

Pour extrait conforme, 

Délivré à M. le procureur-général impérial, 

ce requérant, 

Le greffier en chef, 

LOT 

Vu, pour M. le procureur général, 

Le biibslitut, 

MOIGNON. 

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Zurich, 26 octobre. 

M. de Colloredo est mort ce matin à dix heures. 

Le comte Caroli, qui remplace M. de Colloredo, est at-

tendu aujourd'hui à Zurich. On y attend également un 

wrrier de Turin. 

Turin, 26 octobre. 

La démission du ministre de grâce et de justice, à cau-

se du transport de la Cour de cassation à Milan, se trou-

'e confirmée. 

Plusieurs députés se sont réunis hier soir dans le but 

«inviter le gouvernement à accélérer les arim ments et à 

poursuivre avec énergie l'œuvre de l'unification des pro-

mets de l'Ita ie centrale. 

mande de Brescia, sous la date du 25, que les Au-

ncmens ont évacué cinq communes du district de Gar-

^no, sur le lac de Garde. L'enthousiasme des populations 

immense. 
Madrid, 24 octobre. 

^ consul d'Espagne à Tanger donne avis, en date du 

i Quilva quuter immédiatement cette ville. 

W-s bourrasques régnent dans le Détroit. 
lcjre a été donné aux forces qui doivent compléter 

Mee expéditionnaire de se mettre en marche. 
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'partira de Madrid à la fin de la semaine. 
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Cassel (HesseElectorale), 26 octobre. 

'«cnn'^" soance secrète, la Chambre des députés a pris 

Propos
 ati

°
n

'
 à la raa

.i
orilé de 21 voix contre l5

>
 la 

l'éi
tct

 11100
 du député Herrlein, relative à une adresse à 

•iition d a^anl P0ur kut ^e rétablissement de la Consti-
tiii

ss
j
on

e
 ^31. L'amendement a été renvoyé à une com-

Marseille, 26 octobre. 

^lV^"
6

*
101

 de Constantinople apporte des nouvelles 

pj^Tsav ?
ne

^
s
 de la conspiration ont été condamnés à 

individu
 a

°'.
r :

 Hussein-Pacha, un mufti, un colonel et un 

excité
 UI1

 /
 evait tuer

 le sultan. Ces condamnations ont 

Ailles
 Q

 "
 ter

raentation populaire ; des menaces de repré-
c
mio

n
 Api P

or
lées mystérieusement au palais. L'exé-

Le
 s

Jn
 Cond

amnés a été suspendue. 

i reoro'
1
)
 a écril U110 luttre de mame aux

 ministres, 
i8 finan^ r des formes incomplètes et l'embarras 

'«ions dT Ku
P

nsli
-

1>a
cha a été installé, le 18, dans les 

?
cie

« élèvp ^
21

!'"
 Ku

P
risli a ete

 élevé en France; c'est un 
étions ,i

 Eoole de Saumur. On s'attend à des mo-
^

mva

d8ns
 'ecabmet. 

!%meneén?
S des Monlé

négrins sur le territoire turc 

ïi 1 a été H" ' ^roeités ont été commises. Un com-

déûW°UVert ,à AleP î il a été réprimé, grâce à la 
faites ■ 6 par les autorités ; des arrestations ont 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE RIOM (1- chambre). 

Présidence de M. Lagrange, premier président. 

Audience du 6 juillet. 

AVOUÉ. — FRAIS. — TARIF. — REGISTRE. — REPRÉSEN-

TATION. 

Aux termes de l'art, 151 du Tarif du 16 février 1807, les 

avoués sont tenus d avoir un registre sur lequel ils doivent 
inscrire par eux-mêmes toutes tes sommes qu'ils reçoivent 
de leurs parties, et ils sont obligés d'en faire la représen-
tation toutes les fois^qu'ils en sont requis. 

Faute par eux de faire cette représentation lorsqu'elle est 
requise par la partie assignée, ils sont non receva-
btes a réclamer la somme que cette partie prétend leur 
avoir payée sur le montant de leurs frais et honoraires 
taxes. 

Il en est ainsi, alors même que le montant de ces frais et 

honoraires aurait été l'objet d'un règlement amiable entre 
l avoué et son client. 

«• racros, avoue a Amricrt a occupe c
u t

.
euc

 , . 

dans différentes instances pour la dame Marie forcé^veu-

ve Roussel, tutrice de ses enfants mineurs. Les débour-

sés et honoraires de cet officier ministériel se sont élevés, 

d'après un règlement de compte fait avec la veuve Rous-

sel, à une somme de 3,440 francs, qui a été stipulée paya-

ble à la volonté de M* Pacros, avec intérêts à partir du 

19 janvier 1851. Au décès de M" Pacros, le sieur Maron-

Martin, tuteur des enfants mineurs par lui laissés, a as-

signé la veuve Roussel en payement de ladite somme de 

3,440 francs, et obtenu le 21 juillet 1852, un jugement 

par défaut faisant droit à celte demande. Sur l'opposition 

à ce jugement, la veuve Roussel a prétendu que par l'in-

termédiaire d'un sieur Barrière, elle avait payé à M. Pa-

cros une somme de 1,952 fr., et elle a demandé la repré-

sentation du .registre de cet avoué, soutenaut qu'à défaut 

de cette représentation, la demande devait être déclarée 

non recevable. Un jugement du 18 mars, faisant droit à 

cette opposition, et se fondant sur les termes de l'art. 151 

du Tarif, a prononcé l'annulation du jugement par défaut, 

et débouté le demandeur de ses prétentions, à défaut par 

lui de rapporter le registre qui devait être tenu par M* Pa-

cros. Sur l'appel interjeté par le sieur Martin, la Cour a 

rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu qu'il n'est pas dénié que la dame Roussel, agis-
sant tant en son nom personnel que comme tutrice de ses en-
fants mineurs, ne se soit reconnue, le 19 janvier 1851, débi-
irice envers Pacros, pour frais de procédure, de la somme de 
3,444 fr. ; que la dama Roussel el les autres consorts Roussel 
ne prétendent pas avoir payé cette somme, mais qu'ils sou-
tiennent que dans le règlement fait à ladite époque, on u'au-
rait pas tenu compte d'une somme de 1,952 fr., payée à Pa-
cros par l'intermédiaire du sieur Barrière ; 

« Attendu que sur ce point particulier de la cause, et le seul 
qui ait réellement divisé les parties, l'examen du registre que 
Pacros devait tenir en sa qualité d'avoué et qu'il était obligé 
de représenter à toute réquisition, conformément à l'art. 151, 
§ 1 et 2 du Tarif du 16 février 1807, aurait pu fournir dea élé-
ments d'appréciation importants; 

« Attendu que ce registre n'étant pas représenté, les con-
sorts Roussel se trouvent, par le fait de leur panie adverse, 
et par suite d'une contravention commisa par Pacros aux de-
voirs de sa profession, privés de ces moyens de vérification et 

d'tdaircissement; 
« Qu'en cet état, les consorts Roussel sont bien fondés à se 

prévaloir du défaut de représentation du registre comme ren-
dant Pacros ou ses représentants non recovables à réclamer 

ladite somme de l,9à2 fr. ; 
« D'où la conséquence que la demande des héritiers Pacros 

ne peut être admise que pour la somme excédant les 1,952 Ir. 
sus-énoncés; mais qu'elle doit être admise pour cet excédant 

qui n'est pas l'objet d'une conteaiation sérieuse et pour la-
quelle le règlement du 19 janvier 1851 doit conserver son 

effet; 
« Par ces motifs : 
« La Cour dit qu'il a été mal jugé par lejugement dont est 

appel, en tant qu'il a rejeté absolument la demande des héri-
tiers Pacros, et rétracté d'une manière complète les condam-

nations prononcées par le jugement par défaut du 21 juillet 
1852 ; émendant, dit que le jugement par défaut du 21 juillet 

est maintenu jusqu'à concurrence seulement de la somme 
principale de 1,492 fr. que les conforts Roussel restent con-
damnés à payer aux héritiers Pacros avec intérêts à partir du 
19 janvier 1851, les condamuBlions quant au surplus rétrac-

tées ; 
« Ordonne que les dépens, tant de première instance que 

d'appel, seront rais en masse et supportés par moitié. » 

TRIRUNAL DE COMMERCE DE CAEN. 

Présidence de M. Rellatny. 

Audience du 10 septembre. 

CHEMIN DE FER. — EXPÉDITION EN VRAC. — CLAUSE DE 

NON-GARANTIE. — RESPONSABILITÉ. 

Les chemins de fer, qui ont le monopole des transports, ne 
ne peuvent, à l'aide d'une clause de non-garantie qu tls 
imposent à l'expéditeur, se dégager de la responsabilité 
qui pèse sur eux comme commissionnaires de roulage, aux 

termes généraux de la loi commerciale. 

Ainsi jugé par les motifs suivants : 

« Attendu que, le 7 mai dernier, le sieur Renaud expédiait, 

par l'entremise de la compagnie des chemins de fer de ltW, 
trente-deux paquets de baldaquins, a l'adresse du sieur Mé-
nager, à Caen, avec cett3 désignation sur la note d expédmon 

(
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n
u
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que les trente-deux colis contenaient quatre-

vint-trois baldaquins, châssis ou ovales; que sur ces quatre-
vuigtZis objets, le sieur Ménager prétend quec.nquan.e sont 

arrivés à Caen, brisés; . ,
 VCt

 , 
« Attendu que la compagnie des chemins de fer de 1 Ouest 

décline toute responsabilité, 1° parce qu aux termes dt. ses 
condiuons générales de transport, elle n'est point responsable 
des avaries qu, peuvent résul.er du bris, du froissement ou 5 l'usure déb ets en vrac, bien qu'elle entende es e t -

rer de tous les soins que nécessite leur .^«^.^"1 Ôcca-
r parce qu'elle s'est fait garantir par 1 expéditeur a 1 occa 

sion de cet envoi ; ... , Aa„ J
WM

. 

« Attendu, sur le premier moyen, qu'il résulte des docu 

ments de la cause, la preuve que les objets „ ont P« 
à la compagnie en vrac, dans le sens littéral de ce mot, qu 

y sait certainement un emballage te! quel, puisque les qua-
trevingt-trois objets ne formaient que trente-deux colis; qu'il 
y 1 au moins présomption que la compaguie n'a pas pris tou-
te les précautions indispensables pour leur conservation, 
pàsque l'on allègue que près de deux tiers sont brisés ; 

< Aitendn, sur le deuxième moyen, que ces clauses de non-
ga-aniie exigées par les compagnies qui exercent un privilège 
etun véritable monopole ne peuvent obliger les expéditeurs 
qu dans la mesure du juste et du raisonnable et suivant les 
diers cas qui peuvent se présenter; que ces principes sont 
d'aitant plus vrais, qu'à raison même du monopole exercé par 
la ompagnie du chemin de fer de l'Ouest, Renault n'a pu 
do ner un libre consentement à la clause de non-garantie exi-

géi de lui, puisqu'il n'avait pas le choix d'une autre mode de 

transport... » 

Présidence de M. David-Reaujour. 

Audience du 5 octobre. 

EXIËDITIONS PAR CHEMINS DE FER. — HUILES D'OLIVE. 

COULAGE DE ROUTE. — COMMISSIONNAIRE INTERMÉDIAIRE. 

— RESPONSABILITÉ. — REBATTAGE. — SOUSTRACTIONS. 

Il peut y avoir lieu d'accorder un coulage de route pour 
expéditions d'huile d'olive faites par les voies ferrées : 
cette réfraction varie selon le temps el les circonstances ; 

•sstonnaire intermédiaire ne peut faire remonter 
.u ite)«i,,Si,„.„„ ~ vummissionnaire, qu autant 

que l'état dans lequel la marchandise lui a été remise n'a 
pas été l'objet d'une conslatation régulière. 

Ainsi jugé par les motifs suivants : 

« Considérant que le sieur Lejeune, destinataire dedeux fûts 
huile fine d'olive devant contenir ensemble mille quarante six 
kilos, refusa, lors de leur arrivée à Caen, le 17 juillet dernier, 
d'en prendre livraison avant constatation régulière du man-
qu'il croyait exister, et que du rapport de l'expert nommé 
couformement à la loi, il fut reconnu un creux sur le fût a" 3 
de quinze kilos, et sur le fut n° 4 de cent dix kilos ; 

« Considérant que sa demande à être indemnisé de cette 
perte est dès lors justifiée et qu'elle doit être admise, mais eu 
accordant aux entrepreneurs de transport qui devaient l'opé-
rer une réfdciion équilable pour le coulage impossible à em-
pêcher complètement sur des huiles de cette sorte oendant un 
trajet aussi long que celui de Marseille, point de départ, à 
Caen, poiut d'arrivée, et surtout penJaut la saison des grandes 
chaleurs, où il a été effectué, et que le Tribunal, à l'aide de 
documents et connaissances à sa disposition, arbitre à vingt-
cinq kilos; 

« Aitendu que la compagnie des chemins de fer de l'Ouest, 
chargée du transport de Paris à Caen, repousse la responsa-
bilité de ce coulage en se fondant sur sa qualitée de commis-
sionnaire intermédiaire, et sur l'absence d'offres par la com-
pagnie du chemin de fer de Lyon, de qui elle tenait cette ex-
pédition, de prouver que c'est par son fait et de sa faute que 
cette perte a été occasionnée ; 

« Attendu que si, en droit, cette prétention est juste, dans 
l'espèce elle est inapplicable, puisque sans aucune offre de 
preuve de la compagnie de Lyon, il existe dans la cause et il 
résulte de l'examen des faits la certitude qu'à la compagnie de 
l'Ouest seule il doit être demandé compte de la plus grande 
partie des dommages éprouvés; qu'en effet, il ressort, d'une 
part, de la vérification du poids desdits fûts fait par la com-
pagnie de l'Ouest lors de la prise en charge par elle à la gare 
de Batignoliea, qu'il existait alors un déficit de quarante-cinq 
kdos; et, d'autre part, du rapport de l'expert, que la diffé-
rence énorme constatée à Caen provenait d'un mauvais rebal-
tage et d'une quantité de gros clous enfoncés, et ensuite d'une 
extraction probable faite a l'aide d'un fosset; 

" Attendu que, malgré l'allégation du chemin de fer de 
l'Ouest, il est impossible d'admettre que ce mauvais rebattage 
a été opéré par la compagnie de Lyon; que l'eût il été, il 
n'auraii pu être la seule cause du coulage constaté eutre l'aria 
et Caen, puisqu'il n'avait produit p< ndant les quatorze jours 
qu'elle en avait été chargée de Marseille à Paris que quarante-
cinq kilos, taudis que les tro s jours de transport de Paris à 
Caen avaient fait éprouver un coulage de deux cent quinze 
kilos; qu'il est donc évident que cette différence doit être at-
tribuée à la seconde cause indiquée par l'expert, et qu'elle in-
combe à la compagnie de l'Ouest ; 

« Attendu que la réfraction de vingt-cinq kilos, admise pour 
coulage régu 1er, doit être partagée entre les deux compagnies 
proportionnellement au trajet par elle fait, qu'il y a donc lieu 
de fixerà vingt kilos l'indemnité due parla compagnie de Lyon 
et à cinq kilos celle revenant à la compagnie de l'Ouest : que 
la première, responsable du coulage de vmgt-cinq kilos cons-
taté à Paris, doit être condamnée envers l'Ouest récursoirement 
au remboursement des vingt-cinq kilos, et que la différence de 
deux cent quinze kilos, diminuée de cinq kilos pour coulage 
régulier, soit deux cent dix kilos, doit rester pour le compte 
de la compagnie de l'Ouest ; 

« Attendu sur les dommages-intérêts, qu'il est constant que 
l'huile de la sorte expéiiée a, depuis le moment de la récep-
tion, éprouvé une hausse qui l'a privée d'un bénéfice sur la 
quantité dont il lui est dû compte; que, de plus, l'instance ac-
tuelle lui occasionne un dommage dont il lui est dû répara-
tion, qu'une somme de 120 fr. paraît être équitablemeut ac-

cordée.... » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DU HAVRE. 

Présidence de M. Laroche-Lucas. 

Audience du 22 octobre. 

PÊCHE A LA BALEINE. GENS D'ÉQUIPAGE. ENGAGEMENT 

A LA PART. ABSENCE DU BORD. DÉSERTION. 

ACQUITTEMENT. — PERTE DE LA PART. 

/. Lorsque, dans l'engagement d'un équipage à la part pour 
la pêche de la baleine, il a été convenu que l'absence du 
bord pendant trois jours et sans autorisation serait con-
sidérée comme désertion, et que le marin déserteur perdrait 
sa part dans les produits de la pêche, le seul fait de l'ab-
sence du bord d'un marin pendant plus de trois jours, et 
sans autorisation, suffit pour entraîner contre ce marin 
l'application de la clause pénale stipulée, et, par suite, la 

perte entière de sa part. 

II. La circonstance que le marin, traduit devant un Tri-
bunal commercial maritime à son retour en France, 
comme prévenu du délit de désertion, aurait été déclaré 
non coupable de ce délit et acquitté, est sans influence 
vis à vis des armateurs du navire à bord duquel il était 

engagé. 

III. On doit dés lors, nonobstant son acquittement, appli-
quer contre lui la clause pénale insérée dans l engagement, 
et déclarer qu'il a encouru la perte de sa part si, en fait, 
il est demeuré absent du bord pendant plus de trois jours 

sans autorisation. 

Le Tribunal l'a ainsi jugé dans les termes suivants : 

« Attendu que, par exploit en date du 19 février dernier, la 
veuve Gilles, agissant eu qualité de tutrice naturelle et légale, 

et comme rxerçant les droits et actions de son fils mineur, 
Léon-Louis Cilles, a lait assigner devant ce Tribunal Cha-
lenge et Laharpe, armateurs du baleinier le Gustave, pour 
s'entendre condamner à lui payer la somme de 362 fr. 17 c., 
montant du compte d'avances et salaires acquis par sou fils 
Léon-Louis Gilles, embarqué comme mousse à bord dudit na-

vire le Gustave; 
« Attendu que, d'après les conditions de l'engagement pas-

sé pardevant M. le commissaire des classes entre Cha enge et 
Laharpe, armateurs du baleinier le Gustave et l'équipage du-
dit navire, dont faisait partie Léon-Louis Gilles, il a été con-
venu que les hommes de l'équipage n'iraient à terre sous 
aucun prétexte sans en avoir préalablement obtenu la permis-
sion du capitaine ou de l'officier commandant à sa place ; 
qu'une absence de trois jou-s, si elle n'était autorisée, serait 
considérée comme une désertion complète; qu'en cas de dé-
sertion, lesdits marins perdraietit leur pan calculée jusqu'au 
jour de leur désertion, la moitié devant en revenir à l'arme-
ment, et l'autre moitié devant être versée à la caisse des inva-

lides ; 
« Attendu que le Gustave, parti du Havre le 9 novembre 

1854, a effectué sou retour audit port le 4 avril 1858, soit 
après quarante-un mois de navigation; 

« Que Léon-Louis Gilles a quitté le bord sans permission, 
et pour n'y plus revenir, le 20 décembre 1856, soit vingt-cinq 
mois après le départ du Havre; qu'il a donc été absent pen-
dant i«s seize aerarera inuia de la campagne du Gustave; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précèdeque le fait matériel 
d'une absence prolongée du bord et sans permission, absence 
qualifiée dedésertion par les conventions de l'engagement men-
tionnées ci-dessus, est établi d'une manière irrécusable à la 
charge de Léon-Louis Gilles; que, dès lors, Chalende et La-
harpe sont bien fondés, aux termes des conditions du susdit 
engagement, dans le refus de lui régler sa part de pèche cal-
culée jusqu'au jour de sa désertion ; 

« Attendu que c'est à tort que pour se soustraire aux justes 
prétentions de Chalenge et Laharpe, Léon Louis Gilles invoque 
la déclaration de non-culpabilité rendue en sa faveur par la 
Tribunal maritime commercial; 

a Que l'indépendance réciproque de l'action civile et de 
l'action publique conduit à cette conséquence que le criminel 
est sans influences sur le civil ; 

« Que ie Tribunal maritime commercial, juge des circons-
tances propres à détruire ou à atténuer laculpabilité de Léon-
Loui* Gilles, a pu le déclarer non coupable, saus que pour 
cela ledit Léon-Louis Gilles cesse d'être soumis, au point de 
vue de son engagement et dans ses rapports avec l'armement, 
aux conséquences dudit engagement ; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, statuant en dernier ressort, déclare la veuve 

GJles, ès-noms,nou recevable et mal fondée dans sa demande, 
l'en déboute, et la condamne aux dépens. » 

(Plaidants : Me Bailliard pour Mme veuve Gilles, et M" 

Delange pour MM. Chalenge et Laharpe.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Saillard. 

Audience du 26 octobre. 

INFANTICIDE. 

La fille Stoffel expie bien cruellement aujourd'hui la 

faute qu'elle a commise, et qui, selon l'accusation, l'au-

rait condube au crime. Elle a vingt-quatre ans et des an-

técédents irréprochables. Comme domestique, c'est un. 

sujet hors ligne, et la personne qui l'avait donnée aux 

maîtres qu'elle servait en dernier lieu leur faisait, disait-

elle, cadeau d'une vraie perie. 

Malheureusement, toutes ces qualités ne l'ont pas mise 

à l'abri de la séduction, et, devenue enceinte, elle a ac-

couché dans des circonstances que le ministère public a 

incriminées et qui la font asseoir sur le banc des as-

sises. 

Voici comment se présentent les faits de cette affaire : 

« La fille Stoffel, qui avait été domestique dans diffé-

rentes maisons, était en dernier lieu domestique chez le 

docteur Bertrand. Personne ne s'était aperçu qu'elle était 

enceinte; cependant, elle accoucha chez les époux Ber-

trand le 25 août dernier. Ce n'est que le 26, lendemain 

de l'accouchement, que les sieur et dame Berirand s'a-

perçurent de soné at, par S'ute de l'altération de ses traits. 

Ils firent à l'instant leur déclaration au commissaire de po-

lice, qui interrogea tout de suite la fille Stulï'el,et constata 

qu'elle était accouchée d'un enfant du sexe masculin. 

L'inculpée déclara immédiatement qu'elle n'avait pas osé 

déclarer sa grossesse et son accouchement, parce qu'elle 

avait honte; qu'elle était accouchée sur son lit; qu'elle 

avait perdu connaissance; que quand elle élait revenue à 

elle, elle s'était apeiçue que son enfant était mort; qu'elle 

l'avait enveloppé dans un linge et l'avait mis dans sa 

malle. 

«Un premier médecin délégué par le commissaire de po« 

lice a constaté la mort, mais a déclaré qu'on ne pourrait sa-

voir la cause de la mort de l'enfant qu'au moyen de l'autop-

sie. UL second médecin désigné par le juge d'instruction a 

fait l'autopsie, el a constaté que l'enfant était venu à ter-

me; qu'il avait respiré complètement, et probablement 

crié; qu'il avait succombé par le fait d'un obstacle à la 

respiration; que le fait de l'avoir enveloppé dans un lin-

ge et mis dans la malle aurait suffi pour l'étouffer. EtiBn, 

qu'il avait remarqué au cou de l'enfant deux petites ta-

ches ou contusions qui donneraient lieu de penser qu'une 

pression a été exercée sur ce point. » 

L'accusée, interrogée par M. le président, répond en 

sanglotant, qu'elle s'est évanouie au moment de ton ac-

couchement. Elle proteste énergiquement contre l'acte 

odieux qu'on lui reproche d'avoir commis, et elle prétend 

que si son enfant est mort asphyxié, ce ne peut être que 

parce qu'elle l'aura involontairement étouffé en se débat-

tant dans les douleurs de l'accouchement. Quand elle est 

revenue à elle, l'enfant élait mort, et c'est alors seulement 

qu'elle a eu l'idée de l'enfermer dans une malle, espérant 

ainsi cacher à tous les yeux le résultat de sa faute et 

sa faute elle-même. 

M. et M™" Bertrand ne peuvent que rendre un bon témoi-

gnage de l'aecus ie au point de vue de son service. Ils re-

produisent les détaiis déjà connus par l'acte d'accusation. 

M,n" Grenier s'est rendue près de la fille Stoffel, qui lui 

a spontanément avoué son accouchement, et a offert de lui 

montrer le cadavre du pauvre petit enfant. Mme Grenier 
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se refusant à le voir, la fille Stoffel a insisté en lui di-

sant : « Je veux que vous voyiez comme il était joli !» 

M. le docteur Paul Lorain reproduit les conclusious de 

son rapport analysé plus haut. 

M. l'avocat-général Sapey soutient l'accusation, et de-

mande un verdict affirmatif, en concédant une déclaration 

de circonstances atténuantes. 

M° Chaix-d'Est-Ange présente la défense de l'accusée; 

il combat les charges relevées par le ministère public, 

soutient vivement l'innocence de l'accusée, et il en trouve 

la preuve dans ce désir qu'elle a eu de montrer son enfant 

à la dame Grenier, pour que celle-ci vît combien il était 

joli. Une femme qui viendrait d'étrangler son enfant n'en 

parlerait pas dans ces termes, et ce propos suffirait pour 

démontrer que la fille Stoffel ne peut pas avoir commis le 

crime horrible dont on lui demande compte aujourd'hui. 

Après Je résumé de M. le président, les jurés rapportent 

un verdict d'acquittement. 

COUR D'ASSISES DE LA SOMME. 

Présidence de M. Davost. 

Audience du 25 octobre. 

INCENDIE. 

: La nommée Marie-Léonie Blond, âgée de dix-huit ans, 

femme de Florentin Boutté, journalière, née à Vaudri-

court, arrondissement d'Aboeville, demeuiant à Béthen-

court-sur-Mer, canton d'Ault, 

Est accusée : Ie d'avoir, le 26 avril 1889, à Méneslies, 

volontairement mis le feu à une maison habitée, apparte-

nant au sieur Hénin ; 

2° D'avoir, le 28 avril 1859, à Méneslies, volontaire-

ment mis le feu à un bâtiment dépendant d'une maison 

habitée et appartenant au sieur Hénin ; 

3° Et d'avoir, le 19 juillet i 859, à Béthencourt, volon-

tairement mis le feu à un bâtiment dépendant d'une mai-

son habitée el appartenant à la veuve Haudiquet. 

M. Vente, substitut de M. le procureur-général, occupe 

le siège du ministère public. 
M" Fioissard, avocat, est au Uuo <!<.. la, Jôionoo. 

Le greffier donne lecture de l'arrêt de renvoi et de l'acte 

d'accusation, qui est ainsi conçu : 

« Le 19 juillet 1869, vers deux heures de l'après-midi, 

Un commencement d incendie éclata dans la commune de 

Béthencourt. Le feu prit à une étable dépendant de l'habi-

tation de la veuve Haudiquet et contiguë à une maison 

dont les époux Boutté étaient locataires. De graves soup-

çons ne lardèrent pas à peser sur la femme Boutté. Peu de 

temps avant l'incendie, la veuve Haudiquet avait aperçu 

l'accusée debout dans sa cour et tenant les deux mains 

cachées sous son tablier. Au bout de quelques instants, a 

veuve Haudiquet vit cette femme sortir d'une allée con-

duisant à l'étable. Presque au même moment et alors que 

le feu éclatait, le nommé Constant Delettre, dont l'habita-

tion touche à celle des époux Bouité, rencontra à l'angle 

de sa maison et de son plant l'accusée, qui accourait dans 

le plus grand trouble. A l'aspect du témoin elle s'arrêta et 

lui dit: « Le feu vient de prendre à ma maison. » Frappé 

de son agitation, Delettre s'écria : « Vous êtes une mal-

heureuse! c'est vous qui avez mis le feu ! » L'accusée ne 

trouva rien à répondre. 

« En prtsence des charges recueillies dès le début de 

l'enquête, la femme Boullé a reconnu qu'elle avait mis le 

feu à la toiture de l'étable. E le a déclaré qu'elle s'était 

servie d'allumettes chimiques. On remarqua, en effet, sur 

le paroi du bâtiment la trace du frottement des allumettes. 

Mais, en avouant les faits matériels, l'accusée a prétendu 

qu'une sorte d'hallucination avait guidé sa main. 

« L'information ne permet pas d'ajouter foi à un pareil 

système. 

« Fille d'une mère dont la dépravation était de noto-

riété publique, perduede mœurs elle-même, Léonie Blond, 

pour échapper à la misère, avait épousé, le 9 juin 1859, 

Florentin Boutté, plus âgé qu'elle de vingt-huit ans, veuf 

et père de deux enfants. Elle s'était, dès la première ren-

contre, livrée à cet homme, et des relations coupables 

avaient précédé leur mariage. Une telle union ne pouvait 

être heureuse ; les discussions ne tardèrent pas à s'élever 

dans le méuage. Exaspérée par les reproches que lui adres 

sait son mari, la femme Boutté disait publiquement qu'elle 

ne l?aimait pas et ne l'aimerait jamais. Le 19 juillet, au 

moment où- la femme Bontté mettait le feu à une étable, 

séparée de sa maison par une muraille en mauvais état, 

Florent Boutté, malade, était couché dans une chambre 

" voisine du foyer de l'incendie. Un odieux calcul ne fai-

sait-il pas crtjire à la femme Boutté que son mari serait 

surpris par les flammes au milieu de sou sommeil, et 

qu'elle se trouverait ainsi offranchie d'un lien à peine for-

mé, mais déjà insupportable pour elle? 

« L'accusée a été convaincue d'avoir commis deux au-

tres crimes. 

« Du 26 au. 28 avril 1859, deux incendies éclatèrent 

dans la commune de Méneslies. Le 26, le feu prit à une 

maison appartenant aux époux Armand Hénin, et occupée 

par les t poux Dehu. Le 28, le sinistre commença par un 

bâtiment dépendant de l'habitation des époux Armand Hé-

nin, et situé entre la cour de ces derniers et celle des 

époux Laurent Hénin. 

« La femme Boutté a recoanu que le 26, comme le 28 

avril, elle avait été l'incendiaire ; elle a déclaré qu'elle 

avait mis le feu, le 26, chez Dehu, en allumant une botte 

de lin à l'aide d'une allumette chimique; et le 28, chez 

Armand Hénin, en lançant par un trou qui existait dans la 

paroi de l'étabie, une allumette chimique au rrilieu de 

pailles de colza ; mais fidèle à son système de justifica-

tion, elle prétend avoir agi sous l'empire d'une monoma-

nie irrésistible. 

« Ici encore, la procédure permet d'assigner aux cri-

mes leur véritable canse. 

« Au commencement de l'année 1859, l'accusée était 

entrée au service des époux Laurent Hénin. La dame Hé-

nin tomba nulade, et lors de sa convalescence, elle s'a-

perçut de la disparition d'une paire de bas. La femme 

Dehu, qui travaillait journellement dans la maison, et à 

laquelle l'accusée avait contié qu'elle avait pris les bas de 

sa maîtresse, en instruisit la dame Hénin. Le 24 avril, 

jour de Pâques, l'accusée revenait de communier. La 

dame Hénin lit appel à sa franchise, et l'invita à rendre 

les bas qu'elle s'était appropriés. L'accusée nia impudem-

ment les avoir en sa possession. Mais le même jour, la 

darne Hénin retrouva les bas cachés dans le lit de sa do-

mestique, et lui donna congé pour la fin du mois. 

« Deux jours après, l'accusée incendiait le bâtiment oc-

cupé par les époux Dehu, et se vengeait ainsi de la dé-

nonciation de la femme Dehu. Le 28, en mettant le feu à 

l'étable d'Armand Hénin, placée entre l'habitation de ce 

dernier et celle des époux Laurent Hénin, elle atteignait 

en même temps la femme Dehu qui avait trouvé refuge 

dans la maifcon d'Armand Hénin après l'incendie du 26, 

et la femme Laurent Hénin, son ancienne maîiresse. » 

L'audition des témoins confirme les charges de l'accu-

gM"ie président résume l'affaire et pose les. questions 

ordinaires uu jury. 
MM. les jurés

1
 se retirent dans leur chambre, pour y 

délibérer. 

'aie pas peur; s'il veut nous faire du mal, je prendrai un 

outeau. » 
Leur délibération étant terminée, ils rentrent dans l'aflt-

ditoire, et le chef du jury donne lecture d'une délibéra-

tion, laquelle est affirm?ti?e sur toutes les questions, avec 

admission de circonstances atténuantes. 

En conséquence, la nommée Léonie Blond, femme Bout-

té, est condamnée à la peine de quinze années de travaux b^'ations persévérantes de M. 

forces et aux frais, et la durée de la contrainte par corps lj
ce

 de Charleville ont été couronnées d'un plei 

a ete fixée a un an, les frais s'elevant a plus 300 fr. l'information, dirigée avec autant de zèle que de 

Tous ces vols, comme on voit, ont été commis avec une 

kudaeo pou commune et avec une habileté telle qu'elle 

semblait déjouer toutes les recherches delà justice. Les 
le commissaire de po-

ein succès ; 

e sagacité, 

COUR D'ASSISES DES ARDENNES. 

Audience du 20 octobre. 

VOLS QUALIFIES. 

Quoique jeunes encore, les deux accusés ont déjà sou-

vent comparu devant la justice. Pillon a élé coniimné 

neuf fois pour contrebande, vagabondage, vol, et s. der-

nière condamnation (douze ans de travaux forcés) a été 

prononcée par la Cour d'assises des Ardennes le ^juil-

let dernier. Parpaite a été condamné par le Tribuns de 

police correctionnelle de Sedan, quatre fois pour vo, et 

une fois pour injures publiques a un agent de l'aUo-
rité. 

Ce sont deux voleurs d'habitude et de profession, jui, 

placés sous la main de la justice, ont été contraints l'a-

vouer les faits qui leur sont imputés. Ils ont ensemble du 

29 septembre 1858 au 4juin 1859, commis sept vols efune 

tentative de vol que nous allons rappeler suceincterent, 

en suivant l'ordre chronologique. 

Le 29 septembre 1859, le sieur Hemery, aubergiste à 

la Garenne, commune de Sedan, s'absenta le matit en 

emportant la clé de son domicile. Lorsqu'il rentra, ?ers 

cinq heures du soir, il remarqua que la porte de sa :ave 

était fracturée et ouverte. Des malfaiteurs s'étaient irtro-

duits chez lui, avaient forcé la porte d'une chambre du 

rez-de-chaussée; fouillé le lit, forcé la porte et le iroir 

d'un buffet dans lequel ils avaient pris une somme œ 76 

francs. Pillon reconnaît avoir commis ce vol, avecle» cir-

constances que nous venons d'indiquer, en compagnie de 

Parpaite ; seulement il prétend n'avoir soustrait que 30 

francs. Parpaite prétend que Pillon se trompe, et, ce qu'il 
«i^pn^ d-o^,,,^ ji soutient être éira*--. W 
crime, auquel il avoue implicitement sa parlicipatiorie? 

reconnaissant que, le jour même, il se trouvait avec Pil-

lon aux abords de l'auberge du sieur Hemery, et qu'il 

s'est informé de l'heure anprès du témoin Decquin. 

Le 10 février 1859, les deux accusés entrèrent, entre 

midi et deux heures, dans le logement occupé à Charle-

ville par le sieur Henriet, journalier; ils s'y enfermèrent 

avec la clé laissée sur la porte et enlevèrent dans un buf-

fet quatre chemises en toile et une paire de chaussettes 

en laine; ils firent sauter ensuite la serrure d'un tiroir de 

ce meuble et s'emparèrent d'une somme de 85 fraucs qui 

y était enfermée. Les chemises soustraiies ont été retrou-

vées, deux sur Pillon, deux chez Parpaite, qui avouent le 

vol. 

Le 24 mai 1859, de neuf à dix heures du matin, ils pé-

nètrent chez les époux Saingery à Charleville, en faisant 

sauter le crampon qui retenait la porte d'entrée. Les ti-

roirs du buffet et de la commode, le lit furent fouillés par 

eux ; mais ils ne purent trouver la clé du tiroir renfermant 

l'argent, et durent se retirer après cette infructueuse ten-

tative, interrompue par le bruit des pas d'une personne 

qui montait l'escalier. Ils avouent le fait, en essayant de 

se disculper de la circonstance d'effraction extérieure, 

parfaitement établie par la déposition de la femme Sain-

gery. « ' " "-"^ 1 

Le même jour, dans la même ville, ils s'introduisirent 

dans le domicile de M"* Tellier par le moyen suivant : Pil-

lon fit la courte échelle à Parpaite, le souleva à la hauteur 

de l'imposte placée au-dessus de la porte d'entrée et gar-

nie d'un vitrage en plomb. Parpaite brisa les carreaux et 

£e laissa tomber dans l'intérieur, fouilla les meubles, 

s'empara d'une somme d'environ 9 francs placée sur une 

table, d'une bourse en soie contenant 5 francs et d'une 

médaille en argent. La demoiselle Tellier trouva dans son 

domicile trois clés oubliées par les voleurs et qui furent 

reconnues depuis pour appartenir à Pillon. Il avait parta-

gé le produit du vol, et la bourse en soie fut retrouvée sur 

sa personne. 

Le 3 juin suivant, les accusés volèrent chez la dame 

Cosson, à Mézières. En l'absence de cette dame, ils trou-

vèrent sur le palier l'endroit où elle avait caché les clés 

de son appartement, s'en servirent pour ouvrir la porte 

extérieure, entrèrent dans le logement, soulevèrent le 

dessus d'un buffet placé dans la chambre à coucher, fouil-

lèrent le lit, les meubles, et dans le buffet fracturé, prirent 

une somme de 10 francs et une boucle d'oreille en or. 

Parpaite, sous le faux no n de Fion, vendit la boucle d'o-

reille à la dame Poirier, bijoutière, qui le reconnaît. 

Dans la journée du lendemain 4 juin, trois vols furent 

successivement commis par eux à Charleville. Le sieur 

Pierre, brigadier des douanes, sortit de chez lui entre dix 

et onze heures du matin ; un demi-heure après, il rentra et 

rencontra dans l'escalier deux hommes auxquels ils de-

manda ce qu'ils voulaieut ; ceux-ci répondirent qu'ils 

cherchaient un ouvrier plafonneur. Le sieur Pierre les 

adressa à un voisin ; mais voyant qu'ils s'éloignaient sans 

recueillir le renseignement indiqué, il conçut des soup-

çons. — Dans sa chambre, dont la clef cachée avait été 

trouvée par les voleurs, il constata la disparition d'une 

somme de 10 fr. placée dans un bureau,-d'une autre som 

ma de 2fr. 60c. déposée dans une boîte en carton, et de 

son alliance en or. Mis en présence des accusés, le sieur 

Pierre les a reconnus, et spécialement il a reconnu Pillon 

aux marques de petite-vérole qu'il porte sur le visage. Le 

lendemain de leur arrestation, l'alliance a été retrouvée 

dans le bureau de police où ils avaient été interrogés, à la 

place où se trouvait Parpaite. 

Peu d'instants après avoir accompli ce vol, ils s'intro-

duisaient chez le sieur Laurent, qui avait laissé sa clé sur 

la porte ; ils trouvaient la c'é du secrétaire dans un tiroir 

de ce meuble, et prenaient dans un autrejtiroir une somme 

de 45 fr. 

De là, ils se sont rendus chez lesieur Landragin, forge-

ron, dans le domicile duquel ils ont pénétré en se servant de 

la clé, cachée sur l'entablement de la porte. Ils s'y étaient 

enfermés, lorsque Landrngiu revint; trouvant la porte 

close sans que la clé y fût, non plus qu'à la place habi-

tuelle, celui-ci fit jouer la clinche et descendit jiour aller 

demander à sa femme la clé qu'il présumait être en sa 

possession ; bientôt après il remonta et rencontra dans 

I escalier deux individus ; sa porte était alors ouverte. Il 

vit ses meubles fouillés ainsi que son lit, sans qu'on lui 

ait soustrait autre chose qu'une somme de 15 c. placée en 

évidence sur la table et destinée à acheter de la boisson 

pour son repas du jour. Landragin a parfaitement reconnu 

Parfaite pour être l'un des deux hommes avec lesquels il 

s'est croisé dans l'escalier. 

Les accusés avouent avoir commis les cinq derniers 

vols dont nous venous de parler; seulement ils prétendent 

qu'interrompus par l'arrivée de Landragin, ils sont partis 

de chez lui sans rien emporter. « Ce n'est pas moi, dit 

Pillon avec un cynique dédain, qui irais prendre 3 sous ; 

c'est peut-être Parpaite qui les aura emportés à moninsu.» 

II est utile de rapprocher de ce propos celui qu'il lenait à 

Parpaite lorsque Landragin agitait la clinche de la porte. 

Par paite, un peu moins expérimenté que Pillon, avait peur, 

et Pillon, pour raffermir son esprit, lui disait : « Courage! 

que t 

a mis en pleine lumière tous ces méfaits qui, pendant près 

d une année, ont mis en émoi notre population. 

Les débats ont pleinement confirmétous les faits portés 

à la charge des deux accusés. Il est impossible de se faire 

une idée du cynisme de ces natures dépravées. Leur atti-

tj-f,ois>feude effrontée devail éloigner d'eux toute pitié. 

Pillon et Parpaite, reconnus coupables de tous les cri-

mes qui leur étaient reprochés, ont été condamnés : Pillon 

à vingt ans de travaux forcés, dans lesquels se confondra 

la peine de douze années prononcée contre lui en juillet 

dernier ; et Parpaite à quinze ans de la même peine. 

Pillon et Parpaite ont entendu en ricanant leur condam-

nation. 

L'accusation a été soutenue par M. Félix, substitut. — 

Défenseurs, Me= Roussillou et Piette. 

Audience du 21 octobre. 

VOL. TENTATIVE D ASSASSINAT ET DE 

Jacques-Fructueux Pothier, âgé de trente-huit ans, au-

bergiste et maçon, né à Charbogne, domicilié à Saint-

Lambert, est accusé de tentative d'assassinat et de vol. 

Le mercredi 13 juillet 1859, entre midi et une heure, la 

femme Day, de Saint-Lambert, arrivait avec ses deux filles 

au sentier qui passe derrière le village et conduit à un 

groupe de maisons où elle demeure, lorsque son oreille 

fut frappée par des sons inarticulés et des gémissements 

plaintifs de plus en plus perceptibles à mesure qu'elle 

avançait. Parvenue à une chenevière appartenant à un 

sieur INicart, séparée du sentier par une haie vive peu éle-

vée et rompue en plusieurs endroits, elle aperçut^ un 

homme accroupi sur les genoux et sur les mains, qu'elle 

reconnut pour être le sieur Matnias Heiderscheidt, journa-

lier à Saint-Lambert; il avaiUa tête découverte, le visage 

i i;lVu"ae'sang. La femme
J
Day ht de vains efforts pour atti-

rer son attention, pour obtenir une réponse; elle eut bien-

tôt acquis la certitude qu'il avait perdu l'usage de ses 

seus. 

Transporté dans son domicile, Heiderscheidt fut confié 

aux soins d'un médecin, qui le trouva encore privé de 

sentiment et plongé dans une sorte de sommeil léthargi-

que offrant les apparences de la mort; ce ne fut que vers 

trois heures qu'il reprit connaissance et put parler. 11 

avait à la partie postérieure do la tête, vers le sommet, 

une forte contusion, produite par un coup de bâton ou un 

autre instrument contondant, à laquelle l'homme de l'art 

n'hésita pas à attribuer l'état de prostration du malade. 

L'examen de cette blessure indiquait que le coup avait 

dû être porté avec une extrême violence, d'arrière en 

avant, de haut en bas, et de droite à gauche; que le bles-

sé devait être couvert d'une casquette au moment où il 

avait été frappé. 

On remarquait au cou et à la main gauche quelques lé-

gères incisions produites par un instrument tranchant; 

trois petites coupures de même nature apparaissaient 

dans la région du cœur; à l'une d'elles correspondait une 

déchirure de la chemise, présentant la même dimension 

que l'incision. Ces blessures, insignifiantes du reste, 

avaient dû être faites après que le coup de bâton avait 

été porté, autrement elles eussent provoqué de la part de 

Mathias, homme jeune et vigoureux, un résistance qui 

aurait laissé des traces sur les autres parties de son 

corps. 

Dès qu'il eut repris connaissance, il déclara que la 

veille, 12 juillet, il revenait de Charleville, lorsque, près 

de la maison de l'accusé, à l'entrée du village, vers onze 

heures du soir, un inconnu de haute taille, caché sur la 

gauche de la route, à l'angle du mur d'enclos d'une pro-

priété appartenant à un nommé Desmont-Misset, lui crie : 

« Qui vive ! » Qu'effrayé, il se jeta vivement à droite, mais 

qu'au même instant un homme qu'il reconnut à la clarté 

de la lune pour être Pothier, il lui asséna sur la tête un 

violent coup de bâton, à la suite duquel il ne se rappelle 

plus rien; il ignore combien de temps il est resté à terre 

privé de ses seus : il a cependant un vague souvenir de 

s'être trouvé, pendant un court intervalle de lucidité, 

étendu près d'une haie dans un autre endroit que celui 

où il avait été frappé, et d'avoir entrevu la lueur des étoi-

les ; il croit se rappeler aussi qu'à un moment donné il 

était appuyé sur ses genoux et sur ses coudes. 

On a remarqué en effet dans la chenevière où il a été 

transporté par les meurtriers, de nombreux sillons for-

mant d'inextricables sinuosités, qui semblent indiquer 

qu'il s'est longtemps traîné dans le chanvre sans savoir où 

il était. Une somme de 3 fr. 75 et un paquet de tabac qu'il 

portait sur lui avaient été soustraits. Le récit d'Heiders-

cheidt n'a jamais varié; mis en présence de Pothier il a 

persisté, toujours sans la moindre hésitation, à reconnaî-

tre eu lui l'homme qui l'avait frappé. 

Le 14 juillet, on fit conduire l'accusé près de son lit; 

dès qu'il le vit, il s'écria : « Je connais cet homme, c'est 

lui qui m'a donné le coup. — Vous vous trompez, dit Po-

thier.— C'est lui, reprit-il, c'est vous.» Puis il ajouta: 

« Si je suis près de mourir, je lui pardonne; mais je se-

rais bien portant que je dirais la même chose. » Et cette 

confrontation lui causa une émotion si vive qu'il fallut 

l'interrompre. Cette reconnaissance, fût-elle seule, suffi-

rait pour établir la culpabilité de l'accusé, et elle est con-

firmée par des dépositions précises et par des preuves ma-

térielles. 

Dans la nuit du 12 au 13 juillet, entre onze heures et 

onze heures et demie, une fille Charlier, domestique chez 

Desmont-Misset, se trouvait dans le jardin de son maître, 

situé en face de la maison de Pothier ; son attention fut 

attirée par un colloque entre deux hommes arrêtés au pied 

du mur du jardin; elle vit l'un d'eux regarder par-dessus 

le mur pour s'assurer qu'il n'y avait personne dans le jar-

din ; lorsqu'il eut rejoint son compagnon, elle entendit 

qu'il lui disait : « 11 n'y a personne. » Le camarade répli-

qua : « Il faut être bien sûr de notre fait. — Marche, re-

prit l'autre, n'aie pas peur. » 

Ces paroles furent suivies d'un silence d'environ ciuq 

minutes : des bruits de pas se tirent entendre sur la route 

et une voix cria : « Qui vive? ou la bourse ou la vie ! » 

ensuite, un coup sourd suivi d'une double exclamation 

de douleur, frappa les oreilles du témoin ; il monta sur 

un tronc d'arbre et aperçut deux hommes qui portaient, 

l'un par les pieds, l'autre par les épaules, un troisième 

individu affaissé comme un cadavre ; ils se dirigeaient 

avec leur fardeau vers une petite grange dépendant de la 

maison de l'accusé, y entrèrent et refermèrent sur eux la 

porle que le propriétaire avait nécessairement laissée ou-

verte par précaution ; car, fermés à l'aide d'une traverse, 

elle ne peut être ouverte de l'extérieur. Presque aussitôt, 

passa une voiture dont le bruit croissant, entendu par la 

fille Charlier, n'avait pu échapper à l'attention des assas-

sins. 

Quelques jours après l'arrestation de Pothier, sa femme 

se trouvant avec lu fille Charlier, lui fit part de son cha-

grin en protostant de l'innocence de son mari ; le témoin 

lui raconta alors ce qu'il avait vu. La temme Pothier, ef-

frayée de ce récit, lui avoua qu'en effet s 

sorti dans le soirée du 12, la laissant au lit. ét 

sura qu'elle ignorait ce qu'il avait fait, s'il 'avai?1S elle as." 

pagnon, el tout en larmes, se jeta au pied H"
 COTL

>-

Charlier, la suppliant de ne rien dire en lui V
a
 % 

l'argent pour prix de son silence. °'»i'ant rj
e 

Ce n'est pas tout. De la maison de )'» 

où le crime a été commis, on ne mesure ou Bn^"k 

mètres ; eût-il été couché à dix heures du soir a ?Uet1ues 

se relever et frapper Heiderscheidt à onze heures
1
 "u

ût
 Pu 

à dix heures du soir et plus tard, il a été vii I- ^e0' 

témoins, assis près de son domicile, ayant l'a'i ̂  ^"ï 
dre. r d atte

n
. 

Enfin, peu d'heures après le crime, vers troi 

du matin, un sieur Hénon, berger, entra chez P
0

tb ^ 

prendre un petit verre ; il le trouva levé, et rema ^ 

les deux jambes de son pantalon étaient mouillé 

que jusqu'au genoux; il lui en fit l'observatiou eM ̂  

manda ce qu'il avait fait dans larosés, très forte ce ^ 

pour être aussi frais. L'accusé répondit qu'il
 a

^°
Ur 

faucher à la Ruelle-Hablis, une luzerne qu'il
 av

Va
" été 

des arbres, et il -a été constaté depuis que cetted S°U8 

aveit été coupée le dimanche précédent. 2eroe 

Pothier ne combat toutes les charges si pérem 

que nous venons d'énumérer que par un système ^h'^ 

de dénégation, dans lequel il se renferme, et queno .
u 

vons pas à discuter. 113 l'a-

Nous omettions une circonstance qu'il est imn
0r

| 

relever, et qui résulte de la déposition du témoin H' ^ 

. cet homme, le 13 au matin, a été frappé de l'aspect S** ' 

ordinaire qu'avait l'accusé; il était pâle, paraissait
3
^

3
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préoccupé, au point qu'il ne trouvait pas l'eau A
1
^' 

yeux 

dont la,Téputation, dit le maire de sa commune^est
00

^
6 

qu'on lui demandait, quoiqu'elle fût devant ses~^lfi 

C'est un homme d'un caractère dur, irasc ble et 

dont la,Téputation, dit le maire de sa commune est 

à la probité, au niveau de celle des autres membres f '^ 

famille, c'est-à-dire ne vaut rien. Il est dans une situ e 

pécuniaire difficile et embarrassée, et c'éiait afin dp H'11 

pouiller Heiderscheidt d'une somme de 500 fr., dont il 

pérait le trouver porteur, qu'il l'a attendu et Trappé leT» 

juillet. * 

M. Violas, procureur impérial, a soutenu l'accusaiion 

Le jury a déclaré l'accusé coupable, mais enadm 

des circonstances atténuantes; Pothier a été conda
 e!

^
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vingt ans de travaux forcés. 0106 ^ 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CHA1JM0NT 

Présidence de M. Thyébaut. 

Audience du 12 mai. 

D'après l'exposé du ministère public, une dame d 

Langres serait prévenue d'avoir: 1° en juin 1859, à No 

gent-le-Roi, exercé la médecine sans être munie d'un di-

plôme j 2* d'avoir débité des substances médicamen-

teuses sans appartenir au corps des pharmaciens • 3"' 

enfin, d'avoir encouru l'application de l'article 405 du 

Code pénal. 

L'auditoire s'attend à voir paraître à la barre une de 
ces /emmes vieilles et décrépites, au nez crochu à l'œil 

vairon, vrai type de la sorcière du moyen âge; erreur 

profonde! Une personne, jeune encore, à"la mise soignée 

à la tournure élégante, prend place sur le banc des préve-

nus; sa crinoline y paraît mal à aise : c'est M"e Marie-

Anne G..., dite MmeH..., originaire du département du 

Nord, et qui vient répondre à la triple inculpation portée 

contre elle. 

Cette demoiselle s'exprime avec facilité, avec élégauce, 

elle possède de l'instruction, elle s'est occupée surtout de 

botanique, et tout récemment elle a obtenu à la Faculté 

de médecine de Paris un brevet d'herboriste. Dansiin 

voyage qu'elle fit à Londres, il y a deux ans, un célèbre 

médecin anglais l'a initiée à une science qui dans tous les 

temps a eu ses fervents et ses incrédules ; il lui a appris à 

connaître le genre, la nature de la maladie dont une per-

sonne est atteinte, par la seule inspection de son urine. 

La prévenue est une adepte pleine de foi et de convic-

tion dans l'infaillibilité de son art; l'état normal de la sé-

crétion dont il s'agit est un miroir où, s'il faut l'en croire, 

elle voit la maladie aussi sûrement que la bergère voit son 

image dans l'onde la plus pure, la plus transparente ; k 

connaissance exacte, positive, etde l'affectionmorbideainsi 

obtenue, elle marche au grand jour dans les voies ordi-

nairement si obscures de la physiologie, de la pathologie. 

Elle ajoute : Si des expériences étaient possibles à 1 au-
dience, je les ferais, et le Tribunal, surpris, émerveillé, 

m'absoudrait de la légère infraction à la loi que j M pu 

commettre par ignorance, en faveur de la précieusede-

couverte dont j'ai voulu enrichir la science et doter I hu-

manité. 
J'ai fait le voyage de Nogent-le-Roi, mais pour y respi-

rer l'air alpestre et balsamique de la campagne et m J '* 

vrer à la recherche des simples, enfin herboriser; m 

présence, je le reconnais, avait été annoncée par u,neP 

sonne officieuse, mais sans mon autorisation, et a pei 

arrivée, les malades se sont présentés àm°
n
/

UD
.
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J

e
' 

plutôt leurs parents et amis, porteurs de la fiole indisp 

sable. , \j 

Les témoins produ is à l'audience, comme "WW^ 

le juge de paix, ont rendu hommage au talent de 11 

pée. A la simple inspection du liquide soumis a
 s

?'^
cri! 

men et à leur grand ébahissement, elle a indique, 

la maladie, ses symptômes, ses phases diverses; p ^ 

a prescrit, non point de ces remèdes composes, ^ 

combinaisons pharmaceutiques plus ou moins meur ^ 

mais elle a conseillé tout simplement des tisanes, _ 

codions de plantes, de fleurs connues, et il y a eu s 

ment et même guérison. nnsulta* 
La demoiselle G..., délivrait avec une courte cous 

tion, une bouteille de tisane faite par elle-même, e 

gnant, selon les besoins, une pommade préparée j
t
é 

pharmacie de Langres, et enfin, elle recevait pour 11
 it

|
a 

une somme de deux ou trois francs quand on 

lui donner. ,
 lio[) fl

vec 
M. le substitut Maillard a soutenu la prévenir 

son talent habituel. -
 pa

r V 
Les moyens de la défense ont ete développe» v 

Cauvignv, avocat. . A
èS

 nie'di-
Le Tribunal a écarté le chef relatif a la vente u ^

{oB 

caments, déclaré qu'il n'y avait pas heu a 1 tr^
 à

 50 

de l'article 405, et toutefois a condamné la P™^. 

francs d'amende pour exercice illégal de la 

Il« CONSEIL DE GUERRE MARITIME 

Siégeant à Brest.
 Je 

Présidence de M. Gicquel des Touches, capt < 

vaisseau. 

Audience du 21 octobre. 

V0L* 'bastienCen[ 
Le Conseil avaitàjuger lenommé UaMg'rjj*

 r
 jé&*ffï. 

tare, soldat de 2' classe à la 22" compagnie au ̂  j t 

d'infanterie de marine, en garnison a Hre^ .
 daI

is 

voir le 3 octobre 1859, de 5 à 7 heures daj^
 e
 ^ 

caserne d'infanterie de marine, voie u"."
 d

'
UB

caP111" 

et une chemise en calicot blanc au préjudice u 
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n s'introduisant clandestinement dans 

'j.ot-mfc
t
 officier; 2° d'avoir, dans la même soi-

iae^° t o,, mêmfi heu. ■ ,
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 et au même lieu, tenté de voler plu* 

^I, .^habillement au préjudice du même^officier. 

i commencement d'exécution 

que par des circonstauces in-te m

011iu
é son effet ̂

 r
- -— 

f'^Tla volonté de son auteur 
jaûte» oe .

 volonta
j
re

 le 8 juin 1852, rengagé pour 
e«

Q
<;o nrime de 2.000 francs, était - -M 1859; avec prime de 2,000 francs, était 

jD» '
e
 ^V" t son entrée au service, à Lambézellec, 

oî'pat et était étudiant. 
..de

 br
 'ssivement caporal, sergent et fourrier, il 

^
e
'
,u

 !)
llC

pn raison de sa mauvaise conduite et de son 

>
s 18

 isnendu et cassé de son grade de sous-offi-

^;>
e
'

6

 s0
ldat de 2

e
 classe. 

el
reD
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S

t
 )a campagne de la Baltique et fait partie du 

Il>
v8it

'^nation en Grèce. 
OOCCOK j

u vo
i pour lequel il est poursuivi, il était 

Annualité de secrétaire, à la caserne, près des 

>V«
e
" Lofficiers. 

^dai
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 a
r le président, les membres du conseil et 

\utto&
e
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C)
 Centure s'est renfermé dans un sys-

ASaégauou pl
ein

 d'incohérence et d'invri 

^ipndu que s'il s'était introduit dans 

învraisem-

le lo-r K Torétendu que 
p.» ?» fijudant-major, s'il avait fouillé dans sacom 

«tf"
1
 * plusieurs etfeis bourgeois et disposé un gi-

Mi
Kiià

-
e
 w un parapluie et une chemise sur la com-

i^
n
 "t°aveC l'intention de s'ti revêtir pour s'aller 

-
 cel

!!, ville, et nullement avec la pensée de com-
c'eiait av 

' ,r en vU'^i — -

#
e4tl V

 médaillon en or, qu'il avait pris sur un meu 

e
 je lendemain, après avoir répondu par 

'*
aeS

 'il ne l'avait point, au capitaine, qui lui pro-
fo'91

u _„„ donner suite à celte affaire s'il voulait le 

décide à le remettre au soldat de 

ïjr
pris 

Je cou 
sur un pupi-

culiers, vêtu d'une 

. J.UTO capitame qui, ce jo T-là, rentra plus tôt 

Stt».
 Centu

,
re fut

 -
trouvé appuyé 

'1* h rehaut parmi des papiers particulier . 
* blanche qu'il venait d'enlever d'un des tiroirs de 

j
e e

t éclairé par une bougie qu'il avait eu soin 

'^S" de la chambre par le capitaine, qui, au pre-

.^'jjent, ne crut voir dans la présence de Centure 

^'deux ou un indiscret, il en profita pour aller 

r^ent reprendre sa chemise d'ordonnance déposée 
;5S

 B
ne porte et cacher celle du capitaine, ainsi 

al)tre
 chemise prise le même soir dans la malle 

f ijgt dans la cour de la caserne, puis revint 

fit avec'une audace inouïe, se placer sur la porte 

ïrSdant-ni»jor, qui l'avait fait chercher, en lui dé-
cidant avec beaucoup de saug-froid ce qu'on lui vou-

Idre fut alors donné de le mettre en prison, d'où ce-

ént l'adjudant major ie fit sortir plusieurs fois pour 

feroger et l'obliger à faire des aveux. 

' luis sont les faits que de nombreux témoins sont ve-

•jiconfirmer et contre lesquels le procureur impérial a 

«lit pour le vol, l'application des articles 248, § 2, et 

i? dû Code de justice militaire, applicable dans l'espèce 

la troupes de la marine, et 21 du Code pénal ordinaire; 

,Mir la tentative, l'article 2 du Code pénal ordinaire, 

«en l'article 202 du Code de justice militaire. 

\< Clérec, avocal, était chargé de la défense. 

Les débats étant terminés, le Conseil est entré en déli-

mita, e£ après vingt minutes a rendu un jugement 

pai^uel l'accusé, ayant obtenu le bénéfice des circons-

ïntsiiténuantes, admises à l'unanimité, a été condam-

né tgjmeal à l'unanimité, à la peine de un an de pri-

■jie:aux frais. La question de tentative a été résolue 

par cinq voix contre deux. 

■ilHH 

HH1 ™ 

1)1, les abonnés sont prévenus que la suppression du 

est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

.'[ration des abonnements. 

tas les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

feulent pas éprouver de retard dans la réception du 

l'abonnement le plus simple et le plus prompt 

■tumandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

sfeParis, àl'ordro de l'Administrateur du journal. 

CHRONIQUE 

PARIS, 26 OCTOBRE. 

jj^onr de cassation tiendra son audience de rentrée le 

F novembre prochain ; cette solennité sera précédée 

' du Saint-Esprit célébrée dans la Sainte-Cha-
du Palais. 

i ^ On sait que la société du canal Saint-Marlin, exploite 
a on et la messagerie considérable qui s'y ratta-
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 de cette compagnie, lorsqu'un décret 
h ' 'nseré au Bulletin des Lois, le 25 mai 1859, est 
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 1« demande en état de référé 

qu il 

et il 

à l'audience de la première chambre du Tribunal, du ven-

dredi 4 novembre ; toutes choses demeurant en état. 

— Pierre Minois et sa femme,; tous deux dépassant la 

cinquantaine, sont traduits devant le Tribunal correction-

nel, sous l'inculpation d'outrage public à la pudeur. Le 

mari ne paraît pas fort effrayé d'avoir à répondre à une 

I telle prévention ; la femme a un maintien plus modeste et 

baisse coustamment les yeux. 

M. le président, au mari : Vous êtes charpentier, mais 

depuis longtemps vous ne travaillez pas de votro état ; 

vous courez les foires et les fêtes de village, traînant une 

petite voiture où vous montrez des tableaux vus à travers 

des verres grossissants. 

Le mari, se frottant les mains r^Faut bien faire quelque 

chose pour vivre. 

M. le président : Il faut faire quelque chose, mais rien 

de ce qui est contraire aux mœurs et aux lois. Vous ne 

vous êtes pas contenté de montrer des tableaux, vous 

avez montrez votre femme, annonçant que c'était une 

femme phénomène, qu'elle pesait 199 kilogrammes ; et 

comme il s'en manquait des trois quarts qu'elle atteignit 

à ce poids, par compensation et pour faire taire vos du-

pes, vous leur donniez un autre spectacle, un spectacle 

immoral ; vous exposiez à leurs regards, derrière les 

verres grossissants, votre femme dépouillée d'une partie 

de ses vêtements et quelquefois sans vêtements, cela dé-

pendait du prix; selon qu'en payait un sou, pour deux 

sous ou quatre sous. 

Le mari : Pardon, pardon, jusqu'à la ceinture et jus-

qu'à la jarretière, jamais de plus, jamais de moins ; j'a-

vais donné mes ordres en conséquence à ma femooe ; si 

elle les a méprisés, je m'en lave les mains. 

M. le président : Votre femme, au contraire, a déclaré 

qu'elle n'avait agi que malgré elle et par obéissance. 

Le mari : Du tout; je lui ai donné mon règlement; si 

elle a fait plus, c'est sans ma permission, et c'est moi qui 

serais volé. Je peux vous certifier que je ne savais pas que 

mon petit commerce était dans le cas de porter préjudice 

à la société ; ma voiture était visitée par tout le monde, 

même qu'à la fête de Montreuil j'ai eu la présence de MM. 

les gendarmes. 

M. le président : Vous, femme Minois, qu'avez-vous à 
répondre ? 

La femme Minois, du ton le plus humble, répond : 

Mon mari est un méchant homme et un mauvais sujet; il 

m'a toujours battue et m'a rendue très malheureuse. Il y 

a quelque temps, nous ne savions que faire, alors il m'a 

dit qu'il avait une idée; que puisque le petit commerce 

qu'il faisait en montrant des points de vue à travers des 

verres grossissants n'était pas assez lucratif, il avait un 

autre point de vue à faire voir. Il m'expliqua que c'était 

de moi qu'il s'agissait; je m'y refusai, nous nous quit-

tâmes. 

Je me mis à trier des chiffons, à carder des matelas, 

tandis que lui, de son côté, quoique sans permission, cou-

rait les fêtes en tenant un 90, et en faisant voir des ima-

ges. „ 

Quoique manquant presque de tout et presque sans 

asile, je me trouvais bien heureuse d'être seule el de n'ê-

tre plus battue, quand un jour, pendant la fête de Vin-

cennes, il revint vers moi et me dit qu'il n'y avait plus 

d'autre ressource pour lui et moi que de faire ce qu'il 

m'avait dit. Je ne voulais pas me prêter à cette superche-

rie, puisqu'il s'agissait de me faire passer pour une fem-

me phénomène pesant 199 kilos, moi qui ne pèse pas 100 

livres. Je cédai enfin, dé peur d'être battue; je montai 

donc dans la voiture, et nous explorâmes ainsi une partie 

de la banlieue de Pans. J'élais couchée dans la voiture; 

mon mari, armé de son bâton, faisait le boniment et m'an-

nonçait comme un phénomène pour le poids, et offrait de 

me faire voir, soit de jour, soit de nuit. Pour un sou, il 

frappait un coup sur la voiture en disant : « Madame, 

faites voir votre figure. » Je tirais alors le petit rideau 

vert placé à l'inférieur et montrais mon visage et mes jam-

bes; pour deux sous, il frappait deux coups, et je savais 

qu'il fallait me dépouiller jusqu'à la ceinture ; enfin, pour 

quatre sous, il me criait : « Madame, faites voir le grand 

spectacle! » Il fallait bien obéir, quoique cela me rendît 

bien honteuse. Ce commerce ne nous a pas été lucratif ; 

bien des gens ont vu sans payer, et nous mourions tou-

jours de faim. 

Un témoin, marchand forain, déclare qu'il a été pour 

voir la femme phénomène, mais qu'il n'a vu que des jam-

bes et des épaules qui ne valaient pas ses deux^ sous. Il 

n'a pas été tenté d'en donner quatre. 

M. le président : C'est le mari qui faisait l'annonce du 

spectacle; qu'annonçait-il ? 

Le témoin : Il criait : Venez voir la femme phénomène; 

venez voir ce que vous n'avez jamais vu. 

Lecture est donnée d'un rapport des agents de police 

qui constate les faits relevés par la prévention. Le mari 

a été condamné à six mois de prison; le Tribunal a admis 

des circonstances atténuantes pour la femme, qui n'a été 

condamnée qu'à quinze jours. 

— Ce grand vieillard, aux traits à la fois candides et 

austères, Henri Germain, qui comparaît devant le Tribu-

nal correctionnel sous la prévention de vagabondage, 

vous le plaindrez pour son malheur, vous l'aimerez pour 

sa naïveté, vous l'honorerez pour son érudition, sa verve 

poétique, la pureté de son orthographe, la profondeur de 

ses vastes souvenirs scolasliques, et vous lui tiendrez 

un compte immense de l'humilité de sa requête. 

Cette requête, qu'il a obtenu la permission de lire de-
vant le Tribunal, elle est formulée dans uno lettre par lui 

rédigée, par lui signée, et dont il faut se garder de re-

trancher une syllabe. La voici dans toute la pureté de 

son texte : 

PRISON DES M.VDELONNETTES. 

26 octobre 18S9. 

Monsieur le président de la 6S chambre, 
Spes mea in Deo est et in le. le vous écris avtc tout le res-

pect quy je vous dois et que je vous porte. Je dois, d abord, 
vous prier de vous armer de patience, afin que vous puissiez 

supporter la fastidieuse prolixité de ma lettre; pour être ex-
plicite, je ne puis la formuler avec ce laconisme Spartiate: veni, 

vidi, vici. A ce sujet, recevez, monsieur le président, mes ex-
cuses et mes regrets; si je possédais le quart seulement de 

votre érudition, je serais encore bien partage. La parole sort 
de votre bouche avec beaucoup d'abondance et d éclat; il e»t 
facile à un homme lettré déjuger que vous possédez une con-

naissance réfléchie de la poésie et de la prose, le jugement et 
le août, la vivacité des traits, la délicatesse des idées, les 

tours heureux des phrases, le chois de mots harmonieux, la 
noblesse du style, les grâces de la dicuon, le prestige deil é-
loquence, le charme de l'expression, la justesse des allégo-

! ries, la linesse des pensées, la majesté des 
' propos désabusions, la nécessité des ré -jnm 

re major). In tempore meo, ego etiam sludm, studui per 
decem annos in urbe Audomaropohs, professor fui n attera 

civitate. Comme l'Arabe, après nue marche pénible a travers 
le désert, invoque le prophète pour trouver 11 oasis dei repos, 
je vous invoque comme si vous étiez saint Vincent-de-Paul 
afin que vous ayez la paternelle bonté de m'accorder ce que 
j'ai à vous demander; ma demande ne saurait comprouieOre 
votre conscience délicate ni votre chevaleresque et magnanime 

CBTflCtôrô 

J'avais l'intention de vous écrire en vers, mais mon cerveau 
rebelle n'a pu tirer ma muse de l'ornière ou elle s est emoncee, 
ci l'arbre de mon Imaginative est devenu absolument aride et 

stérile. Dans une semblable circonstance, je crains que ™» 
charrue littéraire ne vienne se heurter contre les ronces de la 

satire et les épines de la sévère critique ; ce sont des écueils 
contre lesquels ma barque pourrait faire naufrage, et alors 
j'aurais mérité d'être précipité du haut du Parnasse par Apollon 
irrite et les neuf Soeurs outragées. Dans cette époque de posi-
tivisme et de réalisme, il yabeaucoup de gens qui assourdis-
sent 1 Empereur par les productions de leurs poésies; je ne 
suis qu un obscur écrivain, mais je demande qu'il soit écrit au 
bas de tout ce qui représente Sa Majesté, ces mois si simples 
et si concis : 

« Neveu de Rois, fils de Roi et neveu d'Empereur, 
" R en a le génie, la bonté, la valeur. » 

Cela n'est pas académique; aucun art ne se trouve dans ces 
paroles, mais la c mdeur des sentiments y égale la naïveté des 
expressions. 

Monsieur le président, je crains de vous obséder, je viens 
aor«gr cette interminable lettre. Je parais devant vous pour-
suiVnpour un délie de vagabondage ; j'ai aussi demandé, dans 
la ville de Saint-Denis plusieurs lois l'aumône ; je suis céliba-
taire, âgé de soixante-trois ans ; ma famille est éteinte (en 
termoâ métaphoriques) est disparue de dessus le sol des hu-
mains pour passer dessous (sic transit gloria mundi). 

Je rie connais aucune profe.-sion, je suis myope au dernier 
degré; je fais usage du n° 3. Je n'ai plus dans mon pays au-
cune ressource. Je vous implore, monsieur le président, afin 
que vous me condamniez à trois mois d'emprisonnement pour 
que je puisse, dans cette prison où je suis, avoir le temps d'ap-
prendre à /aire des chaussons; ce que je ne pourrais pas 
apprendre si je suis condamné seulement à un mois. Il ne faut 
ni la supériorité de votre esprit, ni votre intelligence d'élite, 
pour comprendre que ma prière est fondée sur le plus impé-
rieux des besoins. Monsieur le président, je vous supplie d'a-
voir pour^ un homme de lettres malheureux d'autres senti-
ments qu'une sèche indifférence, qu'une froide insensibilité. 
Je termine pour vous prier de recevoir l'assurance du respect 
sans bornes et de la subordination illimitée que conservera 
toujours voire très pauvre serviteur, GERMAIN. 

Il était impossible à la justice de ne pas faire droit à 

une pareille demande. Le Tribunal a accordé au prévenu 

les trois mois qu'il implore pour apprendre à faire des 

.chaussons, autre exemple d'humilité à citer après celui du 
roi de Syracuse. 

— Pen de jours avant la bataille de Solferino, et alors 

que la l1" division du quatrième corps d'armée faisait son 

mouvement en avant, le nommé Ernest-Félicien Prost, 

fusiflgy au 49° de ligne fut commandé pour faire partie 

. quel chargé de la surveillance d'un convoi d'effets 

militaires. Les soldats de l'escorte, fatigués par la chaleur, 

furent autorisés à déposer leurs sacs sur les fourgons. 

Mais il paraît que lorsque Prost voulut prendre le sien il 

ne le trouva pas. Il ne trouva rien de mieux que de s'em-

parer du premier sac qu'il put atteindre. C'était celui d'un 

caporal d'administration ; celui-ci ayant réclamé, on fit 

faire des recherches, et l'avant-veille de la bataille deSol-

ferino on découvrit que cette soustraction avait été com-

mise par l'un des hommes qui accompagnaient les four-

gons. Le fusilier Prost fut mis en arrestation, sous l'accu-

sation de vol, et traduit devant le 1er Conseil de guerre 
de sa division. 

L'information était terminée, et Prost allait être jugé, 

lorsque le traité de paix de Villafranca vint suspendre les 

poursuites judiciaires. Conformément à l'art. 182 du Code 

de justice militaire, M. le minisire de la guerre ordonna, 

au mois d'août dernier, que le fusilier Prost, ramené d'I-

talie, serait mis en jugement devant l'un des Conseils de 

guerre de Paris. Sur le rapport qui a été dressé par M. le 

capitaine de Serres, rapporteur, cette affaire ,est venue à 

l'audience du 2e Conseil présidé par M. Bras de Fer, colo-
nel du 42e de ligne. 

M. le président, à l'accusé: Le 19 juin dernier, étant 

en Italie, et vous trouvant sur la route d'Orsevecehio, ne 

faisiez-vous pas partie du piquet de service chargé de la 

surveillance d'un convoi dépendant du 4e corps d'ar-
mée? 

Le fusilier Prost : Oui, mon colonel ; j'avais été chargé 

avec quelques camarades d'accompagner des voitures 

chargées d'effets militaires, marchant à la suite de notre 
division d'opération. 

M, le président : Et c'est vous, vous qui êtes préposé à 

la protection d'un convoi, qui le premier violez la consi-

gne donnée ; vous violez tout à la fois vos devoirs militai-

res et les règles de la probité. Que pouvez-vous nous 

dire pour vous justifier du vol qui vous est reproché ? 

L'accusé : Je reconnais bien avoir pris au hasard un ha-

vre-sac de soldat sur un fourgon, mais je n'ai pas cru 

commettre un vol. Voici comment les choses se sont pas-

sées : tous les hommes d'escorte avaient été autorisés par 

le maréchal-des-logis du train chargé de la conduite, à 

placer leurs sacs sur les voitures. A un moment donné, 

cette autorisation fut retirée, et la plupart d'entre nous 

s'empressèrent de prendre les sacs qui lui appartenaient; 

je ne fus pas de ce nombre à cause de la fatigue que j'é-

prouvais. A la grande halte de la division, je dus quitter 

la garde du convoi pour rentrer au camp, et ce fut alors 

que je m'aperçus que mon sac avait disparu. Alors j'en 

pris un, le premier venu, et me l'appropriai en échange 

de celui que j'avais perdu. 

M. le président : 11 est dit dans l'instruction que voire 

sac avait été retrouvé par les soins de l'adjudant. 

L'accusé : En arrivant sur le terrain de campement de 

mon régiment, je remarquai à l'extrémité d'une ligne de 

fourgons au repos, mon propre sac qui était déposé à terre 

tout dévalisé et tout lacéré. Je le reconnus aux patelettes 

portant mon numéro matricule, et à quelques vieux effets 

qu'on n'avait pas volés. 

M. le président: Ainsi, parce que par votre négligence 

et par défaut de surveillance, voire sac disparaît, 

vous vous croyez en droit de vous approprier le sac d'un 

autre soldat, sans vous inquiéter de l'embarras dans lequel 

vous le mettez. 

L'accusé : Je n'ai pas réfléchi, j'ai cru qu'à la guerre 

chacun faisait comme il pouvait. La disparition de mon 

sac 

Al. le président : La disparition de votre sac trouvé 

éventré peut bien être un fait volontaire de votre part. 

L'accusé: Je vous assure, mon colonel, qu'en agissant 

comme j'ai fait, je ne croyais pas commettre un larcin, 

aussi je me suis empressé de restituer tous les effets qui 

out été reconnus ne pas m'apparteuir, 

M. le président : Cette restitution a été non seulement 

tardive, mais forcée. 

AI. Poisson, sous-lieutenant au 49e de ligne : A l'épo-

que où le fait qui occupe le Conseil a eu lieu, j'étais adju-

dant sous-officier, c'était vers le milieu de juin; il fut volé 

un sac complet au préjudice d'un caporal d'administra-

tion. En ma qualité d'adjudant, je dus me livrer à des in-

vestigations qui me donnèrent à penser que ce vol avait 

été commis par un militaire du 49
e
. Par suite des recher-

ches qui furent faites, on trouva les débris d'un autre sac 

sur lesquels on pouvait lire encore les trois derniers chif-

fres du numéro matricule, qui étaient 334. Je reçus l'or-

dre de mon colonel de m'enquérir de tous les militaires 

dont les numéros matricules finissaient par ces trois chif-

fres. Le fusilier Prost, qui avait été de garde pour le 

convoi, était le seul à qui ces chiffres fussent applicables, 

le nombre 6,334 était le numéro de son inscription au 

corps. 

M. le président : Vous avez dû faire constater quels 

étaient les effets qui avaient été volés par l'accusé. 

Le sous-lieutenant Poisson : Cela fuyJait. J'appelai le 

caporal Demanjeot, et vérification faite, il reconnut que 

le fusilier Prost avait soustrait deux pantalons de drap, un 

pantalon de coutil, ainsi qu'une paire de souliers. Ces ob-

jets furent en effet trouvés en la,possession de Prost, qui 

avait abandonné le surplus du sac. M. le colonel du 49e 

ordonna que l'on rendît au caporal d'administration un 

sac complet, et en même temps il fit conduire l'inculpé à 

la garde du camp, sous l'accusation de vol en campa-
gne. 

Al. le président, au témoin : Quels renseignements pou-

vez-vous donner sur la moralité el les antécédents de ce 
militaire ? 

Le témoin : Je l'ai peu connu ; je ne sais rien qui lui 
soit défavorable. 

Le Conseil, conformément aux conclusions du commis-

saire impérial, déclare le fusilier Prost coupable de vol 

au préjudice d'un autre militaire, en admettant toute-

fois qu'il existe des circonstances atténuâmes en sa fa-
veur. 

Prost est condamné à une année d'emprisonnement. 

— Par ordre du jour de M. le maréchal commandant 

supérieur du 1" arrondissement militaire et de la lre di-

vision, M. Scholer, capitaine au 20e régiment d'infanterie 

de ligne, a été nommé substitut du commissaire impérial 

près le 2e Conseil de guerre permant de la division, en 

remplacement de M. Adolphe Geoffroy, capitaine au 13e 

régiment de ligne. 

— L'un de ces jours derniers, un individu de trente-

deux à trente-trois ans, disant se nommer Piquet, se pré-

sentait chez le sieur N..., horloger, rue de Sèvres, et lui 

proposait l'échange d'une très belle montre d'or dont il 

était porteur contre une montre d'argent à choisir dans le 

magasin, moyennant le paiement de la différence de prix 

existant entre les deux bijoux. Cette offre ayant été ac-

ceptée, Piquet fit son choix, la somme qui devait lui re-

venir fut fixée d'un commun accord, et lorsqu'il eut remis 

lu montre d'or, le bjoutier lui annonça qu'il était obligé, 

d'après les règlements, de le faire accompagner par un 

de ses employés jusqu'à son domicile, oîi la montre d'ar-

gent et la différence lui seraient remises. Piquet s'éloigna 

sans observations avec l'employé ; mais chemin faisant, 

prétextant l'éloignement de son domicile, il offrit au por-

teur une remise de 10 francs s'il voulait lui remettre le 

surplus et la montre d'argent; et sur le refus de ce der-

niar, il s'esquiva au déiour d'une rue. On fut persuadé, 

dès-lors, que la montre d'or provenait de source suspecte, 

et le sieur N... s'empressa d'en faire le dépôt chez le com-
missaire de police de la section. 

Le même jour il parvenait à la Préfecture de police une 

plainte en vol d'une montre d'or ; ce vol avait été coœmis 

au préjudice du sieur C..., contre-maître dans une bri-

queterie à Javelle, et l'on put s'assurer facilement que la 

montre qui lui avait été soustraite était celle qui avait été 

offerte en échange rue de Sèvres ; mais on ne savait sur 

qui faire porter les soupçons, car il n'y avait dans cette 

briqueterie aucun ouvrier du nom de Piquet, et cepen-

dant tout porlait à croire que le vol avait été commis par 

une personne de l'intérieur. On dut en couséquenee s'a-

dresser au chef du service de sûreté, qui fit exercer par 

ses agents une surveillance active sur tout le personnel de 

l'établissement, et l'on ne tarda pas à être convaincu que 

le voleur était un ouvrier nommé R,.., qui fut mis en état 

d'arrestation. R... protesta d'abordrde son innocence; 

mais conduit ensuite rue de Sèvres, il fut positivement 

reconnu par le sieur Nr.. et par l'employé qui l'avait ac-

compagné jusqu'au moment où il avait pris la fuite. En 

présence de cetle reconnaissance formelle, il n'a pu per-

sister dans son premier système , il est entré dans là 

voie des aveux, et il a été envoyé au dépôt de la Préfec-

ture de police pour être mis à la disposition de la justice, 

— Nous avons fait connaître hier les principales cir-

constances d'une explosion qui avait eu lieu dans la soirée 

de la veille dans la galerie Bergère; nous apprenons que 

les deux principales victimes, les sieurs Mage et Buisson, 

ont succombé à leurs brûlures à l'hôpital de Lariboisière 

où ils avaient été transportés. Nous avons dit que l'ex-

plosion avait été déterminée par une lampe alimentée 

avec de l'huile de schiste. Il résulte de l'enquête qui a été 

ouverte immédiatement à ce sujet par M. Lanet, commis-

saire de police de la section Lepelletier, que cet accident 

a été causé par l'inexpérience des victimes. 

Dans le courant de la soirée, ces jeunes gens craignant 

que la lampe manquât d'aliment, essayèrent de la remplir 

sans l'éteindre, en y versant de l'huile de schiste contenue 

dans un vase. A peine eurent-ils versé quelques gouttes,, 

que le liquide s'enflammant, fit explosion et jaillit sur eux; 

au même inslant ils furent renversés sur le sol et couverts 

de feu ; l'un d'eux pat se traîner jusque sur le seuil du 

magasin et faire entendre quelques cris de détresse ; les 

voisins accoururent, l'enlevèrent et éteignirent l'incendie 

qui le dévorait. Ils pénétrèrent ensuite dans l'arrière-bou-

tique en feu, et trouvèrent étendu au milieu des flammes 

le second jeune homme, qui ne donnait plus déjà que de 

faibles signes de vie : ses vêtements avaient été presque 

entièrement consumés sur lui , et son corps n'offrait 

qu'une large plaie des pieds à la tête. Cependant les se-

cours empressés qui lui furent prodigués ranimèrent un 

peu ses sens, et il put être transporté avec son camarade 

à l'hôpital, où ils ont succombé après quelques heures 

d'atroces souffrances. 

DÉPARTEMENTS. 

CHER (Bourges). — On lit dans le Journal du Cher : 

« Lo Conseil de guerre, dans sa dernière séance, a jugé 

une affaire qui présente une particularité bizarre. Voici le 
fait : 

« Un soldat du 30e de ligne, en garnison à Bourges, 

comparaissait devant le Conseil pour avoir soustrait à l'un 

de ses camarades une somme de 6 fr. et un paquet de ta-

bac. Il a été condamné pour ce fait à un an de prison. 

« Le jour même où a été prononcée la condamnation, 

il recevait une letlre de sa famille lui annonçant qu'il ve-

nait de gagner un lot de 70,000 fr. à la loterie des Orphe-

lines. Il n'avait plus qu'à présenter le billet dont il est 

porteur pour toucher cette somme. 

Le hasard inflige à ce malheureux soldat une bien 

cruelle punition. Le voilà condamné à attendre douze 

mois avant de jouir de cette fortune inespérée. 

— RHOXE (Lyon). — On lit dans le Courrier de Lyon: 

« Une pauvre vieille femme qui n'avait d autre indus-

trie que de vendre de la menue mercerie dans les maisons 

et était inscrite au bureau de la Charité, est morte à Lyon, 

il y a quelques jours. Soignée dans sa maladie par une 

femme également placée aux indigents, elle lui demanda 

en pleurant d'être ensevelie après son décès avec la robe 

qu'elle poriait sur elle. Surprise de cette singulière de-

mande, celte femme fit part à un des neveux de la vieille 

marchande de la bizarre fantaisie de sa tante, qui mourut 
trois ou quatre jours après. 

« Eu rendant à cette tanle les derniers devoirs le ne-

veu froissa en tous sens la robe avec laquelle la défunte 

avait voulu être ensevelie, et y trouva dans les ourlets 

d'en bas une somme de 700 fr., consistant en un billet de 

500 fr. et dix pièces de 20 fr. cousues les unes après les 

autres, de distance en distance, dans la do blure de ce 

vêtement. Ainsi, par un caprice des plus bizarres, cette 

femme aurait mieux aimé emporter avec elle son trésor 

dans la tombe que d'en faire profiter sa famille ou ses sur-
vivanls, » 



En lace d'événements vrais, sérieux, Paris sait en-

core s'émouvoir. Lundi 24, c'était la réouverture des 

nouveaux Magasins de la Cliaussée-d'Antin (9. rue de 

la Cliaussée-d'Antin), et dès midi commençait la 

mise en vente des 5 millions de marchandises livrées 

au public avec 3o et 40 pour 100 de rabais sur les 

prix les plus réduits des autres maisons. 

La foule encombrait les vastes galeries du plus gi-

gantesque des magasins, et chacun restait convaincu 

de la realité des promesses faites par la nouvelle Com-

pagnie qui dirige la Maison de la Chaussée-d'Antin, 

dont l'avenir commercial est assuré par un tel début. 

Ajoutons que la vente des 5 millions de marchan-

dises destinées à servir de spécimen, se continuera les 

jours suivants, afin d'initier toutes les dames aux 

vastes combinaisons d'une affaire sans précédent et 

qui doit faire époque dans les annales du commerce. 
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Boane 4e Pari» du 26 Octobre 1S&». 

Au comptant,i),ro. 

93 —.— Sans chang. 
* Ht { 

fin courant, — 

Au comptant, D* 

69 35.— Baisse 

69 35.— Baisse 

05 c. 

10 0. 

Fin courant, 

3 OpO 69 35 

4 0[0 , 82 — 

4 fît 0[0 de 1825.. 

i 1[2 OpO de 1852.. 95 — 

FONDS DE LA VILLE, STC. 

Oblig.de la Ville (Em-

prunt 5U millions. 1135 

— de 60 millions. 46b 

Actions de la Banque 2835 — 

Crédit foncier de Fr. C90 — 

Crédit mobilier.... 773 75 

Comptoird'escompte 640 — 

FONDS ÉTRANGERS 

Piémont, 5 0(0 1656 

— Oblig. 1853,3 0(0 

Esp.3 0/0 Oetteext. 

— dito, Dette Lut. 

— dito, pet. Coup. 

— Nouv. 3 0[0Diif. 

Rome, 5 0[0 81 — 

LNaples (C.Rothsc). 

A TERME. 

83 25 

53 75 

431,2 

42 — 

-i*!28 

109 — 

Oblig. de la Seine... 220 — 

Caisse hypothécaire. — — 

Quatre canaux 

Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 

Comptoir Bonnard.. 

Immeubles Rivoli... 

Gaz, C8 Parisienne.. 

Omnibus de Paris.., 

C" imp. deVoit.de pl. 

Omnibus de Londres. 

Pons de Marseille.., 

3 0)0.... 

4 1(2 0[0. 

Cours. 

69 33 

Plus 

haut. 

69 50 

Plus 

bas. 

243 — 

46 25 

11)1 23 

815 <-

895 — 

42 50 

40 -

145 -

D" 

Cours. 

69 30 69 33 

CHEMINS D2 FIE COTÉS JLXJ JrVA.B.Q'TJJBT, 

1360 — Ardennes et l'Oise.. 400 — 

93'2 50 — (nouveau).. 48 5 — 

817 50 Graissessac à Béziers. 170 — 
Est 672 50 Bességes à Alais.... — 

ParisàLyonetMédit. 910 — 

0 '7 50 Sociétéautrichienne. 540 -

563 - Central-Suisse ..... 

5*25 — Victor-Emmanuel... 415 — 

552 50 Chem. de fer russes. — — 

ALIMENT DES CONVALESCENTS. 

Pour activer la convalescence, remédier à la faiblesse 

chez les enfants et fortifier les personnes faibles delà 

poitrine ou de l'estomac, les docteurs Alibert, Broussais, 

Blanche, Baron, Jadelot, Moreau et Fouquier, etc., recom-

Trï? ̂ eCialement 16 racahout de
 Delangrenier, seul 

ai ment étranger approuvé par l'Académie de Médecine, 

ïai! r
mC T ̂  ?

ai
'
antie et

 confiance. Entrepôt 
1 ue Richelieu, 26. Dépôt dans chaque ville. 

— Le théâtre impérial Italien donnera aujourd'hui jeudi, 

Kigoletto opéra en quatre actes.de M. Verdi, chanté par M-
Uottini, MM. Gardoni, Grazziani elAngelini. 

— Jeudi, au Théâtre Français, M»« Augustine Brohan ren-

trerapar. le rôle de Charlotte dans les Demoiselles de St-Cyr. 

Les Caprices de Marianne commenceront le speciacle. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la 38" représentation 

du Pardon dePloërtml, opéra-comique en trois actes, paroles 

de MM. Michel Carré et Jules Barbier, musique de M. Meyer-

beer; M"
le
 Marie Cabel remplira le rôle de Dinorah, Faure ce-

lui de Hoël et Sainte Foy celui de Corentiu. BarneMe Warot 

Lemaire, Palianti, M
m
" Révilly, Zoé Bélia, Prost at Emmâ 

Beba joueront les autres rôles. 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Lyrique, l'Enlèvement au Sé-
rail, de M> zart. M. Battaille fera sa rentrée dans le rôle d'Os-

min. On commencera par les Violons du Roii, spéra comique 

en trois actes. Demain, Faust, opéra en cinq actes. 

— Leurs Altesses Impériales le prince Jérôme et la prin-

cesse Clotilde assistaient hier au Vaudeville à la représtma-
tion des Dettes de Cœur. 

VAUDEVILLE. — Les Detles de Cœur, pièce en cinq actes de 

M. Auguste Maquei, obtient, chaque soir le plus grand succès. 

Fechter, M
,le

 Fargueil et M"« Bressant, sont rappelés avec en-
thousiasme par la salle entière. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Le choix exceptionnel des artis-

tes qui interprètent les principaux rôles, la splendeur de la 

mise en scène, et l'intérêt saisissant du drame, font de la 

Reine Margot un merveilleux spectacle, qui attirera longtemps 

la foule au théâtre de la Porte Saint-Martin. 
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CONCERTS DE PAR.S. - Cette jolie sali» 

dez-vousdune foule élégante et d,*,'
 81 d

«ven„ , 

teur de cet établissement n'a r£|^&*-
pour eu rendre les so.rées plus aUravaWVUcun
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huit heures a minuit, grande fête
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 ^ Ce s°'r, jZ** 
\ main vendredi, concert vocal et kstruStaL 

SPECTACLES DU 27 OCTOBPp 
OPÉRA. — *" 

FRKUÇAIS. — Les Demoiselles de Saiut-Cvr 1»- r 

OPÉRA-COMIQUE. - Le Pardon de Ploërme!
 CaPrice

s 
ODEON. - Le Testament de César Girodot îêk , 
ITALIENS. — Rigoletto. '

 ePas
^d'

Utlef 

THÉÂTRE LVRIQUE. — Les Violons du Roi pp ,■ * 

VAUDEVILLE. — Les Dettes de Cœur. '
 nleve

rne
m 

VARIÉTÉS. — Les Chevaliers dn Pince-Ne? 

GYMNASE. — Un Petit-Fils de Mascanlle ' 

PALAIS-ROYAL. — Les Méli-Mélo, les Erreur ,1 , 

PORTE-SAINT-MARTIN. — La Reino Margot 
AMBitu. — Le Roi de Bohème et ses Sent'rhA. 
GAITÉ. - Les Pirates de la Savane. Ulale

<uix. 
CiFQCK IMPÉRIAL. — Cricri. 

FOLIES. — La Femme de Jephié. 

THÉÂTRE DÉJAZET. — Les Premières armes d„ M 

BOUFFES PARISIENS. — Dans la rue, la Veuvp r
 êar<J

> 

DÉLASSEMENTS. — Les Délassements en vacanc
 Ppin

-

LuxtjiBJUUG. — Monsieur Gogo, les Enragés 
BISUUMAKCUAIS. — Il y a seize ans. ' 
CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestre» à 8 h 
HIPPODROME. — Exercices équestres et pantonV .,0'f' 

res, Aveuue de l'Impératrice.
 e
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Wes&tm immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

I, JARDIN, VT TERRE 
Etude de M" HEftRIET, avoué à Paris, 

rue Gaillon, 12. 

Vente sur saisie immobilière, au Palais-de-Jus-

tice, à Paris, le 10 novembre 1859, en trois lots, 

1° D'une MAISON à Vanves, r. du Chariot, 8. 

2° D'un J48D1K à Vanves, rue Normande, 16, 

de 5 ares 50 centiares. 

3° D'une PIÈCE BK TERRE à Vanves, 

lieu dit les Pendants, de 1 are 47 centiares. 

Mises à prix : 

Premier lot : 2,000 fr. 

Deuxième lot : " 500 fr. 

Troisième lot : 50 fr. 

'. S'adresser à Me HE\RIKT. (9937) 

MAISON A ARGUEIL 
Etude de M" POSTEE «CHOIS, avoué à 

Paris, rue Neuve-des-Capucines, 8. 

Vente, au Palais-de-Justice, le jeudi 10 novem-

bre 1859, 

D'une BIAISOST et dépendances sise à Arcueil 

(Seine), lieu dit les Hautes-Bornes. 

Mise à prix: 4,700 fr. (9921) 

m mi \ îkm 
Elude de SI' BESïOïST, avoué à Paris, 

rue Saint-Antoine, 110. 

Vente sur surenchère du sixième, au Palais-de-

Justice, à Paris, le jeudi 17 novembre 1859, deux 

heures de relevée, eu un seul lot, 

D'un TEIlRAIft propre à construire, de la 

contenance de 600 mètres environ, situé avenue 

de Saint-Cloud, commune de l'assy (Seine). 

Mise à prix : 23,400 fr. 

NOTA. — À vendre à l'amiable, un TERRAIN 

contigu d'une contenance de 530 mètres. 

S'adresser à Mes BENOIST, Devant et Laden, 

avoués; et à M« Boissel, notaire à Paris. (9928) 

MAISON RUE LORD-BYRON A PARIS 

Etude de Me I.AERENS RABIER, avoué à 

Paris, rue de Rivoli, 118. 

Vente, en l'audience des saisies immobilières du 

10 novembre 1859, deux heures de relevée, 

D'une MAISON avec jardin et dépendances, 

sise à Paris, rue Lord-Byron, 4 (Champs-Elysées). 

Mise à prix: 60,000 fr. 

S'adresser poui1 les renseignements : 

1°A M1 EAERENS-R.iUIEIl, avoué sai-
sissant, rue de Rivoli 118; 2° à Me Baudier, no-

taire à Paris, rue Caumartin, 29; 3° et sur les 

lieux, avec une lettre de M
0 Laurens-Rabier ou M° 

Baudier, notaire. (9935) 

UNES DE HO 
DE YAiffl 

IEDESMMÈS, 

ET DE iûSfS 
MM. les actionnaires de la société des Sfïnes 

de Rouille fie Saint-Génies, «le Va-

remuai et «le Rosis, bassin houilier de Grais-

sessac (Hérault), sont convoqués en assemblée gé-

nérale ordinaire et extraordinaire pour le 17 no-

vembre prochain, à une heure précise de l'après-

midi, au siège de la société, rue Bicher, 24, à 

l'effet d'entendre le rapport de MM. les adminis-

trateurs-gérants sur l'exercice écoulé, de recevoir 

communication de l'état du projet de fusion avec 

la société des mines de Castanet-Ie-Haut, et de la 

construction du chemin de fer reliant les mines 

avec le chemin de fer de Graissessac, et enfin de 

voter sur des modifications aux statuts. 

Pour faire partie de l'assemblée, il faut être 

porteur de vingt-cinq actions au moins et avoir 

déposé les titres : 

A Paris, au siège de la société; 

A Béziers, chez MM. Beltotiny et C", banquiers; 

A Moutpe.lier, chez MM. Tissié-Sarrus, ban-
quiers ; 

A Toulouse, chez M. Viguerie, banquier, prési-

dent du Tribunal de commerce ; 

Et à Rodez, chez MM. Lautard et Bastide, ban-

quiers. 

Ce dépôt devra être effectué cinq jours avant l'é-

poque indiquée pour la réunion, contre un récé-

pissé qui vaudra carte d'entrée. Les actionnaires 

porteurs de procurations devront en faire le dépôt 

dans le même délai et au siège de la société, rue 

Richer, 24, à Paris. 

Les administrateurs-gérants, 

Au. DARDENNE, PLATTARD et C. 

(1912) DARDENNE, PLATTARD et Ce. 

p; 

et 

DES 

'M Knah 

3tionnaires 

qu'une assemblée générale extraordinaire aura lieu 

le 18 novembre 1859, à deux heures du soir, au 

siège social, rue Rouge nont, 4, à Paris. 

Cette assemblée aura pour objet : 

1° D'entendre le rapport de l'administrateur pro-

visoire sur la situation générale de la société ; 

2° De voter, aux termes des articles 24 et 41 des 

statuts, sur diverses mesures proposées par ledit 

administrateur. 

(1917) A. MALLET. 

FORGES. DE LA BASSE-INDRE 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-

blée générale annuelle se réunira le mercredi 30 

novembre 1859, à deux heures de l'après-rnidi, au 

bureau de l'administration, passage Violet, 2 (fau-

bourg Poissonnière). (1913) 

ANCIENNE SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

présentement PALAIS BONNE-NOUVELLE, 

boulevard Bonne-Nouvelle, 20. 

LIGE ETRLA^CI «i> c'. le litre. 

Pour les vins supérieur:--, d'entremets, de dessert, 

ligueurs, eaux-de-vio, etc., voir les tarifs. 

(1812)" 

VINS 

JETTDYA61 1118 TÂCHES 
snrla soie, le velours, la laine, sur toutes les éiolfes 

et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BErlZIilE-CULLAS 
Médaille à i' Exposition universelle. 

(1813), 

IliiTlrl meublé, 27 n°s (Madeleine), à céder pour 
II Vf I fili cause de départ. Loyer : 3,300 f.; béné-

fices nets 6,000; prix 19,000. Facilités. Gde occas. 

Office spécial des ventes, r. Montmartre, 40, Paris. 

(1912)* 

DENTIERS D ARBOVILLE 
BREVET DE 15 ANS (s, G. D. G.). 

L'hippopotame jaunit et se corrompt. Les dents à 

hases métalliques irritent les gencives. Les nouveaux 

dentiers de M. d'Arboville sont inaltérables et de la 

plus grande légèreté. De 10 à 4 U., rue du Helder,i. 
(1915)" 

5fi GRATUITS MALADES 
pour guérir sans frais, s"ans médicaments et sans 

iavements les mauvaisesdigestious (dyspepsies],gas-

A li IL 13.11 AftHE 13 T AUTRICHE. 

Il est donné avis par le présent que 

J|l. MSMGKj demeurant à Francfort-sur-le-Mein, 17, Zeil, 

13 S T A&EMT GÉJVJEHAlé 
DU COLLEGE BRITANNIQUE DE SANTÉ, EUSTON ROAD, A LONDRES, 

Four la vente des Médicaments végétaux universels de Morison. 
Signé : MORISON et Ce, hygiénistes. 

I1PII1LI 161, rue ^ 
Montmartre. 

Succursales :rues de l'Odéon, 1A; Laborde, 9;Provence,6i 
V1STS E1V CERCLES et en BOUTEILLES. 

SERYK F SPÉCIAL POUR LES ENVIRONS DE PARIS 
avec réduction des droits de Paris. 

^Vins en bouteilles à 45,50,60,75,90 cent, et au-dessus.—Vins en litres à 60 c^. 
 Vins fins pour Entremets et Dessert. — Liqueurs françaises et étrangères. // 

; 
tntes, gastralgies, constipations K 

morroides, vents; tous désordre et m»!'I'
63

'
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* 
mac, du bas-ventre, des poumons Z,5* 

foie; acidité, pituite, nausées, voœiasfim " 

repas et eu grossesse, douleurs, aigreur* Ts ̂  
crampes,spasmes,insomnies,toux°asth ' 

(consomption), dartres, érupt,
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sèment, dépérissement, manque'de fraî J/'^l 
d'énergie nerveuse et musculaire vtx

 eur 1 
M. Barry, rue Hauteville, 32, à Paris (fe * ! 

ESPRIT DE MENTHEÏSm 
Préparé avec la meiulie en fleurs, \\ est -

aux eaux de Mélisse des Jacobins dans v»Ui!e,ri8ur 

tremblement des membres, vapeurs i",'l,s,ie. 

Le flacon, 1 fr. 25 c. ; les six flacons 

6 fr. 50 c. A laPharmacie Laroze ruè\ 'ns' 

Petits-Champs, 26, à Paris. ' £f* i' 
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0oc!été» aamaasrctaï©». — Faillite*. — Publication* légale». 

"Ventes mobilière», 

V .MTESrAlAUTORlTK DltJUSïl6E. 

le 27 octobre. 
En l'hOtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consialant en : 

(9297) Commode, armoire, tablée, 
rideaux, pendule, etc. 

A Charonne, 
place de la commune. 

(92981 Armoire, commode, chaises, 
tables, cons-ruclions, ele. 

A Belleville, 
sur la place publique. 

(9299) Bureau, penlule, armoire, 6-

lablis de menuisier, ele. 
Le ÏS octobre, 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
g. urs, rue Ro-sini, 6. 

(9.100) Commode, secrétaire, toilette, 
lêle-à-têle, pendule, .le. 

(9301; Chaises, commode, guéridon, 
bureaux, fauteuils, ete. 

(9302) nui eau, cartonnier, glaces, 

pendule etc. 
rue l'opineourt, 28. 

(9303) Bureaux, labiés, commode, 
chevaux, tombereaux, etc. 

rue Bonaparte, 70. 
(9304) Bureaux, armoire, fauteuils, 

commode, pendule, etc. 
rue du Buisson-St Louis, 9. 

(9305 6 fourneaux en construction, 

500 k» fer, 1000 k° fonte, etc. 
A La Villette. 

roule d'Allemagne. 110. 
(9305) Tables, chaises, buffet, lot de 

bois, établis, etc. 
le 29 oclobre, 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(9307) Bureau, bibliothèque, carton-
nier, armoire, tableaux, etc. 

La publication légale des actes de 
joeiété est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, danf 
trois des quatre journaux suivants : 
le Honileur universel, la Gaulle de» 
Tribunaux, le Orofr, et le Journal gé-
néral d''À'friches, dit Petites Jfiiches, 

D'un acte sous seings privés, fait 
nuailrupluà Paris le quinze oclobre 
mi) huit cent cinquante-neuf, por-
tant cette mention: Enregistré à Pa-
ris le vingl-quatre octobre mil huit 
cent cinquanle-iieiif, folio no, case 
7 reçu sept francs soisanle centi-
mes, dixième compris, signé Pom-
mey entre MM. Jean - Hapiiste 
BOV'FR, demeurant à Puns, place 
Koyale, 13; Paul-Louis-Mane VIAU-

DEY demeurant rue Beautreilh-, 
th, à Paris; Armand-Jacques-lran-

çois Pian 1ÈRE, demeurant à, 1 ans, 
rtieSaiut-Victor, U, et M. Cliailts-

Louis-AugusteLEFEVRE. demeurant 
à Paris, place Royale, 13. Il appert 
que M. Lel'èvre a cessé de faire par-
tie, à partir du premier oclobre mil 
huit cent cinqiiaiile-neuf, de la so-
ciété en nom collectif conslituée ori-
ginairement entre les susnommés, 
par acte sous seings privés du 
trente juillet mil huit ceni cinquan-
te-six, enregistré et publié sous la 
raison sociale Jean-Raptiste ROYER 
et O, pour l'exploitation d'une 
maison de commerce de vins le 
eaux-de-vie en gros, et modifiée et 
prorogée jusqu'au trente juin mil 
huit cent, soixante-un, par un autre 
acle sous se ngs privés, fait, entre les 
mêmes perties le sk avril mil lui t 
cent einquante-buii, enregistré el 
publié. Comme conséquence de ce 
retrait M. Lefèvre retirera son ap-
port social. Le capital social resie 
fixé à trois cent mille francs, M. 
Jean-Baptiste Royer augmentant de 
vingt inill. francs son apport so-
cial originaire. MU. J an Bapti-le 
Rover, Viaudey et Perrière sont 
c hargés à leurs risques et périls de 
larenlréedes créances delà société 
antérieures au premier oclobre mil 
huit eent cinquante-neuf, sans re-
cours contre M. Leiôtre,qui a recon-
nu n'avoir rien à réclamer à la so-
c été, et ont fait leur affaire du pas-
sif amérieur a celle époque s'il eu 
existe. Les actes des trente juillet 
mil huit cent cinquanle-six et six 
avril mil huit cent cinquante-huit 
continuent à recevoir leur exécu-
tion entre MM. Jean-Baptiste Royer, 
Viaudey et Perrière. Tous pouvoirs 
ont été donnés à M. Viaudey pour 
faire les publications légales. 

Pour extrait : 
(2808) Signé VIAUDEY. 

Suivant acle passé devant M' 
Fould, soussigné, et l'un de ses col-
lègues, notaires à Paris, le dix-huit 
oclobre mil huit cent cinqunnlc-
neuf, enregistré. M. François NI-
VELLE, fabricant de chaussures, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Sainl-Denis, 50, et un commandi-
taire dénommé audit acte, ont for-
mé entre eux une société ayant ex-
clusivement pour objet : l'exploita-
tion du brevet dont M. Nivelle a for-
mé la deman de à la préfecture du dé-

partement de la Seine, le trois sep-
tembre mil huit cent cinquante-neuf, 
pour la fabrication de machines à 
coudre,comme le constate le certifi-
cat à lui délivré Icmémejour sous 
len° 38704; laventedesdites machi-
nes, le droit d'en construire et ven-
dre, et enfin, l'exploitation des bre-
vets que M. Nivelle a demandés pour 
le même objet en Angleterre, Bel-
gique et les Étals-Unis. Et il a élé 

dit que celle, société serait eu nom 
collectif pour M. Nivelle, qui en se-
rait le seul gérant responsable, et 
en commandite seulement quanta 
l'aulre personne qui, en conséquen-
ce, ne pourrait être tenue des en-
gagements et pertes de la société 

que jusqu'à concurrence du mon 
tant de sa commandita. Que la du-
rée de la société était fixée à quinze 
années, <jui commenceraient à iou-
rir du premier novembre mil huil 
cent cinquante-neuf, pour finir le 
premier novembre mil huit cent 
soixante-quatorze. Que la raison 
el la signature sociales seraient 
NIVELLE et C». Que M. Nivelle, en 
sa qualité de gérant, aurait seol 
droit à la signaHire sociale, mais 
q l'il ne pourrait en (aire usage que 
pour les besoins et affaires de la 
sociéié, sans pouvoir l'appliquer à 
di s opérations étrangères, it sous 
peine de dissolution immédiate de 
la sociélé et de tous nommage s-in-
térêts. Que le siège Ue la sociélé 
élait fixé à Paris, nu domicile du 
gérant. Et que la mise de l'associé 
en commandite élail de dix mille 
francs. 

Pour extrail : 
I 28M) Signé FOULD. 

D'un acte, passé devant M" Jules 
Potier el son collègue, notaires,à 
Paris, le vingtoelobre mil huit etnt 
cinquante-neuf, enregistré. Inier 
venu en ire : 1° M. Jean-itaptiste-
Mai ie TESSON, propriétaire, demeu-
rant à Colombes (Seine); 2» et M. 

Jcan-Joseph-.Marie MABTIN, impri-

meur-Mhographe, demeurant à Pa-
ris, rue Saiiil-Germain-l'Auxerrois, 
66. Il appert que la durée de là so-
ciélé pour l'exploi alion d'un fonds 
d'ioiprimerie en taille douce, spé-
cialement destinée aux imprimés 
de MM. les officiers ministériels, 
connue sous la raison sociale MAR-
TIN et 0«, et dont le siège est à 
Paris, rue Saint-Germain-l'Auxer-
rois, 66; ladile sociélé conslituée 
suivant acle passé devant ledit M" 
Potier et son collègue, le dix neuf 
juillet mil huit cent cinquanle-un. 
modifiée suivant deux autres actes 
reçus par le même notaire, les dix 
et quatorze juillet mil huit cent cin-
quante-quaire, et dix mars mil 
huit cent cinquanle-sept. A élé pro-
rogée jusqu'au premier juillet mil 
huit cent soixante-trois, et ce, aux 
mêmes clauses et conditions que 
celles déjà existantes. 

Pour extrait : 
| (2813) Signé : POTIER. 

Etude de M* Eugène BUISSON, agréé 
à Paris, rue Notre-Dame-des-Vic-

... toires, 42, successeur de Mc J. Bor-

deaux. 

D'un acte sous signalures privées, 
fait triple à Paris le vingt-deux oc-
lobre mil huit cent cinquanle-
neuf, enregistré,entre : i"M. Jules-
Joaeph-Aristidc BLANC , pharma-
cien, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Poissonnière , 4 , d'une 
part; 2° M. Jules PICQ, négociant, 
demeurant à Paris, rue Beauregard, 
12, d'autre part ; 3» et un comman-
ditaire dénommé audit acle, d'autre 
pari. Il appert qu'il a élé formé en-
tre tes parties une sociélé commer-

ciale en nom collectif à l'égard de 
UU. BLANC et PICQ, et en comman-
dite à l'égard de, la personne dé 
nommée audit atte, pour l'exploita-
tion de la pharmacie sise à faris. 
nu du Faubourg-Poissonnière, *, 
connue sous la dénomination de 
Pharmacie Raiionnelle Itireuux 
que la durée de la sociélé est fixé 
à qu-nze années, qui ont commencé 
e premier mai mil huit cent cin-

quan e-neuf et finiront le Ironie 
avril mil huit cent soixante-qua 
torze ; que le siège de la sociélé est 
fixé à Paris, rue du Faubourg Pois-
sonnière. 1; que la raison sociale 

•a RLANC el C'jque h>* sieurs 
Blanc et Pieq auront tous r) -nx là 
signature sociale, mais qu'ils ne 
pourront en faire usa^e que pour 
les affaires de la soc été, à peine de 
nullité des engagements contractés 
même à l'égard des tiers; que M. 
Blanc sera seul et exclusivement 
chargé de la direction de la parlie 
phaniaceutique et médicale ; que 
l'apport du commandilaire est fixé 
à la somme de cent soixante-dix 
mille francs, dépensée dès avant ce 
jour dans l'acquisition ou la création 
des valeurs composant l'actif social, 
el qu'il décroîtra pour ne plus être 
que de soixanie-huit mille francs, 
au fur et à mesure des versemenls 
partiels des associés en nom colle :-
lif. 

Pour extrail : 

I(2814) [E. BUISSON. 

Pae acle sous seings privés, en 
date du vingt-cinq octobre mil bu t 
cent cinquante-neuf, enregistré à 
Parts le même jour, les sieurs Louis 
LËFKBVRE et Charles COLMAUE, 
bijoutiers, demeurant à Paris, rue 
Phélipeaux, 16, ont formé entre eux 
une sociélé en nom collectif FOUS la 
raison de, commerce, LEFEBVRE el 
COLMARE, pour la fabrication el la 
vente de la bijouterie dorée. Le 
sieur Colmare est autorisé à gérer, 
administrer et signer pour la so-
ciélé, dont le siège est établi à Pa-
ris, rue Phélipeaux,16.La durée delà 
sociélé est fixée à cinq ans, à partir 
du vingt-cinq octobre mil huit cent 
cinquanle-neuf. 

C. Co:.... IRE, 

(2810) LF.FEBVRE. 

Cabinetde E. TOUSSAINT, 22, rue du 
Bouloi. 

D'un acle sous seings privés, en 
date du vingt mai mil huit cent cin-
quante-six, enregistré et déjà pu-
blié, contenant modification delà 
société DETHAN frères, dont le siège 
est à Paris, rue de Viarmcs, 35, 
ayant pour objet l'exploitation 
d'une maison de commerce à Paris 
et une autre au Havre, dont les opé-
rations consistent dans les achats et 
veilles à commission des grains et 
farines, graines et auires marchan-
dises, il appert que M. Léon DK-
THAN a cessé d'avoir la signature 
sociale et de concourir à la gestion 

et à l'administration de ladite so-
ciété ; et qu'il s'est interdit le droit 
de créer ou l'aire valoir aucune mai-
son de commerce semblable à celles 
de la société ; comme aussi de s'in-
téresser directement ou indirecte 
menl dans aucune affaire de même 
nature. 

Pour extrait : 
-(2812; E. DETHAN, 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Lis créauelers peuveet prendre 
gratuitement au Tribunal corumt;-
oication de la comptabilitéd*s fail-
lites qui le» concerneat, les aamadu, 
ia dix à quatre heures. 

Faillite». 

06CiA.KA.TI0K* »K FAILLITES! 

Jugements du 25 OCT. 1859, 17111 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit tour : 

Du sieur LEFEBVRE (Hyacinthe), 
fabr. de ouates à Mont rouge, boule 
vard de la Sanlé, 25; nonime M. 
Guibal juge-commissaire , et M. 
Benrionoet, rue Cadet, 13, syndic 
provisoire (N» 16488 du gr.); 

Du sieur FILLON (Slanislas), nég. 
en draps, rue des Vieux-Augustin», 
34; nomme M. Blanchet juge-com-
missaire, et M. Sautlon, rue Chaba-
nais, 5, syndic provisoire (N° 16489 
du gr.). 

CONVOCATIONS »B CREANCIER* 

Sont invites d se rendre au Tribunal 
ie commerce de Paris, salle des *s-
semblte: des faillites, MU tes trim 
iers : 

UIIMINATION* DE SYKDICK. 

Du sieur HAMOT, nég., rue d'An-
goulêine-du-Temple, 26, ci-devant, 
actuellement impasse de la Pompe, 
18, le 31 oclobre, à 11 heures (N° 
15498 du gr.); 

Du sieur KUNTZ (Pierre), "md de 
vins logeur, rue des Bourdonnais, 
9, le 31 octobre, à 10 heures (N° 
15493 du gr.); 

Du sieur FILLON (Slanislas), nég. 
en draps, rue des Yieux-Auguslins, 
34, le 31 octobre , à 10 heures iN° 
16389 du gr.); 

Du sieur CULI.MANN (Georges), 
ancien boulanger à Chàlillon (Sei-
ne), le 2 novembre, à 9 heures (N° 
16074 du gr.). 

<mr assister à Vuttemilit iunt U-
quelle U. le juge-commissaire doit lei 
e insulter tant utr la composition di 
l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 
NOTA. Le» tiers-porteurs d'effets 

ou ondoiements de ces faillites, n'é-
tant pas connus sont priés de. re-
mettre au grefTe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour las assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATION*. 

Du sieur SCHWARACHER (Antoi-
ne), commissionn. en marchandi-
ses, rue d'Knghien, 16, le 2 novem-I 
bre à 1 heure (N" 16351 du gr; 

Du sieur MARTEL (Joseph), lam-J 

piste, rue Dauphine, 25, le 31 octo-J 

bre, à 2 heures (N° 16364 du gr.); 

Du sieur PROOST (Camille), anc.
1 

ébéniste md de vins à Charonne, 
rue Deshayes, 60, le 2 novembre, 
à 1 heure ;N° 16316 du gr.). 

Four être procède, sous ta vrttl-
'.enes de Eî. le juge-commissaire, aux 

. erlfieatlon et âj^rmai'an de leurs 
rtaAves. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et aUlrmatiou de leut'H 

■iréances remettent préalablemenl 
leura titres à MM. les syndics. 

COSUOSliATS. 

Messieurs les créanciers dn sieur 
DUPONT (Pierre-Alphonse), limo-
nadier, rue GeofTroy-Lasnier, n. 17, 
sont invités à se rendre le 31 oc-
tobre , à U heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle-.des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les lails de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

U ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 16227 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
EMERIC (Charles), ancien restaura-
teur, rue Saint-Antoine, n. 170-172, 
sont invités à se rendre le 31 oc-
lobre , à 10 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, pour 
entendre le rapport des syndics sur 
l'élat de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'ealendre déclarer en élai 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 

concordat W 16206 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LEMATTE ( Pierre-Ar-
mand-François), négoc. en fils de 
laines et soies, faubourg Poisson-
nière, 33, le 2 novembre, à 12 heu-
res (N° 16213 du gr.); 

Du sieur LOISON (Pierre-Vincent), 
maçon et md de poteries à Courbe-
voie, rue de Paris, 21, le 2 novem-
bre, à 10 heures (N« (6254 du gr.). 

Pour enrendrt te rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étst d'union, et, dens ce dernier cas, 
itrt immédiatement consultés tantsur 
Us faits de la geslicn que sur l'ullliu 
du maintien ou du remplacement dd 
syndics. 

NOTA. U ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront t'ait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

(•BO0UCTION DE TITRE*. 

Sont invites d produire, dans le de 
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicalif des sommes d réclamer, MSI. 
les créanciers: 

Du sieur CHAPUSOT (François-
Charles , carrossier, rue Tailbout, 
entre les mains de MM. Richard 
Grison , passage Saulnier , n. 9; 
Schneck, rue de la Pépinière, n. SI, 
syndics de la faillite (N» 16311 du 

gr.); 

Du sieur DUBOIS (Hilaire), md de 
vins à Montmartre, rue de la Gla-
cière, n. 7, et rue de la Procession 
(hors les fortifications), entre les 
mains de M. Millet, rue Mazagran, 
3, syndic de la faillite (N° 16430 du 

gr.); 

Du sieur SÉE (Samuel), md col-
porteur, rue Albouy, 10, et rue des 
Marais-Saint-Martin, 21, entre les 
mains de M. Filleul, rue de Grétry, 
2, syndic de la faillite (N« 16410 du 

T.). 

Pour, en conformité de l'article 592 
delà loi <iK28i«flU8Sl, étreprocëdt 
d la vérlUcation des créances, qui 
commencera Immédiatement aprd 
l'expiration <e ce délai. 

KKODITION BE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union delà faillite du sieur 
PIARI) (François-Micuel), serrurier 
en aticles de voyage, faubourg Sl-
Marlin, 73, ci-devant, actuellement 
décédé, nég., rue Richat, 50, sont 
invités à se rendre le 31 oclobre, 
à 1 heure Irès précise, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'arlicle 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt çeotiraes. 

Octobre 1859. F' IMPRIMERIE DE A. CUYOT, RUE SEUVE-DES-MATHUB^S, il 
Certifié l'insertion gous le 

le clore et l'arrêter; leur donne* $ 
charge de leurs fonctions et do W W 
leur avis sur l'exeusabibté du ta*

 m 
NOTA. Les créanciers et le »

 k
„ 

peuvent prendre au g^«J» *> 
nication des comptée! rapport-» ,.

& 
syndics (N* 14300 du gr.).

 = 

RÉPARTITION 

MM. les créanciers vérifié! el >!; -

Armés du sieur PARIS. >»' J1 

veaulés, faubourg Sai.il Wr . * ^ 

peuvent se présenter ^«.^tL 
cal, syndic, P^A^XrîP 
pour toucher un rt.yalende^ ^ 

67 c. pour IOO, unique repa" 17 

(N° 13582 du gr.). . ni- Pt stm 

MM. les créanciers dore**» 
firmés du sieur pull»'

111
'
|iren

tMhme 
sur bois, ciléBerg r . «^.«jt 
présenter chez M. Qua glVe 

die, quai des Grair[>;S
it
 25* 

pour loucher un dmdg«
 N

. ,«■> 

du gr.). 

rOURINSUrnSANCEB^^ 

N. B. Un mois après 
chaque C 

■exercice de ses 

Du 25 oclobre 

jugements, cha^ej
 C0I

Ï ' 

dans 
failli 

et*»?: 
Du sieur MADBWW*}..3i 

rue de Charonne. I« 1* 

gr.) 

NEUF HEUHES: Perill^, * 

compte.
 n

é»oç.. ffl 
DIX HEURES : Angc;.'

/
,„

nrl
|te;

t
|â 

. portier anc M?*»* 
laideur, i<j.r

 coa
i»-

^irnfapTr^S 
DEUX HEURES : «

 A

^ 

épicier, id. 
Talon, 

L'un desgera^^ 

Pour légalisation de la ̂ l^JeiiU 
Lemaire du 1"arrondisse» 


